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CHAMBRE BIS PAIRS. 

H
„ t sslON DU PROJET DE LOI SUR L'EKSÊIGKEHENT ÉT L'EXEUCICE 

DE L'A MEDECINE ET DE LA PHARMACIE. 

L'institution actuelle des officiers de santé, institution 

vicieuse, pleine de périls et d'abus, condamnée comme 

telle même par ceux qui veulent deux ordres de praticiens, 

ne sera-t-ellc proscrite par la loi nouvelle que pour renaî-

ire, à quelques nuances près, sous un autre nom ? Telle 

estfa question dont la Chambre se trouve saisie par les 

afoenaetoens deMM. Flourens et Cousin. Ces honorables 

pairs proposent de décréter que dorénavant l'exercice de 

ijaniécleeinc sera confié à deux ordres de praticiens, les 

licenciés et \es docteurs; que la durée des études pour la 

licence sera de trois années, et que le grade de licencié 

pourra être conféré même par les écoles secondaires ; 

qu'enfin la durée des études pour le doctorat sera de cinq 

années, et que les Facultés seules auront le droit de conférer 

le grade de docteur. Il est bien entendu, au reste, dans ce 

système, que si le diplôme de docteur doit assurer à 

eèlui qui l'aura obtenu des droits exclusifs quant au pro-

fessorat et à l'agrégation, ainsi qu'à l'enseignement et au 

service dans les hôpitaux, les pouvoirs du licencié et du 

docteur seront les mêmes quant à la pratique. Ainsi, par le 

P de cet amendement, les officiers de santé reparaissent, 

avec colle différence qu'on les décore du titre de licenciés 

et qu'on exige d'eux quelques garanties de plus. 

Lors de la présentation du projet de loi, nous nous som-

mes prononcés, avec la presqu'unanimité du corps mé-

dical, contre l'existence de deux ordres de praticiens. En 

cela, nous avons considéré bien moins les intérêts des mé-

decins, intérêts secondaires quoique considérables, que 

ceux de la santé publique. 11 nous a semblé qu'il était 

dans les devoirs d'un gouvernement réellement protec-

teur, de ne reconnaître et conférer le droit d'exercer un 

ministère qui dispose de la vie, qu'à des hommes éprouvés 

par des études sérieuses; que tous les citoyens, sans dis-

tinction de classe ni de localités, avaient droit à des soins 

aussi éclairés ; qu'enfin, les devoirs et les nécessités de la 

pratique étant les mêmes partout, il était contraire à la 

raison de tolérer deux espèces de praticiens, et de recon-

naître deux degrés de réception supposant des études et 

une instruction différente. L'amendement de MM. Flourens 

et Cousin, quoique tendant, en réalité, à améliorer l'insti-

tution actuelle des officiers de santé, n'en détruit pas le 

vice principal. En outre, il aurait pour résultat inévitable 

d'abaisser le niveau des études médicales ; il donnerait 
vlieu, enfin, s'il était admis, à des difficultés d'application 

dont les honorables pairs ne se sont peut-être pas rendu 

compte suffisamment. 

t
 Le vice principal de l'institution des officiers de santé, 

( est cette distinction incompréhensible entre deux classes 

de médecins, les uns résumant en eux toutes les connais-

sances nécessaires pour exercer, dans l'intérêt de l'huma-

nité, une bonne pratique médicale, les autres ne possédant 

î8 un degré d'instruction relativement inférieure. Comme 

'''disait avec raison aujourd'hui M. le comte Beugnot, 

8*98 son excellent résumé de la discussion générale : « La 

«raencé de la médecine n'ayant qu'un seul but, qui est la 

conservation de la vie et de la santé des hommes, est par 

cela même une, indivisible. » On n'est réellement médecin 

BMala; condition de posséder toutes les parties de cette 
science, parties tellement liées entre elles qu'il y aurait 
u"e grave imprudence à chercher à les diviser. Tel est ce-

pendant le but de l'amendement, lrois années d'étude 

^idement pour le grade de licencié — cinq années pour 

celui rit; docteur — mais alors que les honorables 

SjJ*J*8 de l'amendement veuillent bien dire à quelles par-
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ur' et comme inutiles, les cours relatifs à certaines scien-
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nt dans les limites de trois années, devront-ils le rés-

oudre à quelques enseignemens sommaires destinés à 

Pleurer aux futurs licenciés le léger bagage que la loi 
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J.J ' >" a là, selon nous, un problème très difficile, impossi-
e peut-être à résoudre, et tant que les honorables au-
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 l'expression si juste de M. le comte Beu-

rait ,Lne s,enul qu'une amorce trompeuse que la loi ne sau-
11
 Prendre sous sa protection. • 

11 est d'ailleurs une autre considération qui nous préoc-

cupe. Depuis quelque temps (et il 4aut s'en féliciter) la 

tendanee générale est pour l'élévation du niveau des étu-

des. S'agit-il des grandes écoles ou des services publics, 

des épreuves rigoureuses et jusqu'alors inusitées, sont 

exigées de ceux qui y sollicitent leur admission : et, pour 

ce qui concerne particulièrement la branche de la méde-

cine, on sait qu'une ordonnance récente, à laquelle tous les 

hommes compétens ont applaudi exige des aspirans au 

grade de docteur la justification du diplôme de bachelier 

ès-seiences. L'amendement de MM. Flourens et Cousin 

n'a-t-il pas le grave inconvénient de contrarier cette ten-

dance, et cela précisément pour la partie du domaine 

scientifique qui tolère le moins la médiocrité ? Les honora-

bles pairs ne craignent-ils pas, par une concession aussi 

large faite aux études de second ordre, d'affaiblir les étu-

des sérieuses, d'amoindrir l'enseignement, et de diminuer 

par suite l'importance scientifique d'une corporation qui, 

de tout temps, a jeté tant d'éclat. 

Les partisans des deux ordres de médecins, font sonner 

bien haut l'intérêt des campagnes. C'est pour le peuple 

des hameaux, disait M. Cousin, qu'il faut conserver, en 

l'améliorant, la vieille et populaire institution des officiers 

de santé. Et nous, nous disons que c'est dans l'intérêt du 

peuple qu'il faut la supprimer. Ce serait se faire une idée 

très fausse du médecin de campagne que de supposer que 

ce médecin peut, sans danger, réunir moins de connais-

sances que celui des villes. Abandonné à lui-même, en 

dehors du mouvement scientifique , privé des appuis 

que les médecins des villes peuvent, en cas de né-

cessité , appeler à leur aide, obligés par la force même 

des choses de se livrer à toutes les variétés de la pratique, 

qu'il s'agisse de médecine proprement dite, de chirurgie ou 

même de pharmacie, n'est-il pas évident qu'il faut au mé-

decin de campagne une science complète, plus complète 

qu'au médecin des villes. C'est, au surplus, ce qu'on con-

sentirait peut-être facilement à reconnaître , mais on 

craint que la suppression d'un second ordre de mé-

decins ne prive les villageois des soins médicaux 

qui leur sont nécessaires , et ne les livre ainsi à la 

merci des charlatans et des empiriques. Quel est, en effet, 

dit-on, le docteur en médecine qui consentira à aller s'ense-

velir dans un village? L'expérience est là pour démontrer 

cpie partout où des docteurs en médecine ont pu s'établir 

sans avoir à redouter la concurrence des officiers de santé, 

ils l'ont fait. Ne le feraient-ils pas plus certainement en-

core après la suppression de cet ordre de praticiens? La 

création de médecins cantonnaux n'a-t-elle pas d'ailleurs 

précisément pour objet d'opérer d'une manière plus équi-

table la répartition du contingent médical, et d'empêcher 

qu'aucune localité ne soit privée des secours éclairés dont 

ses habitans pourraient avoir besoin ? 

Nous nous bornons, au reste, à indiquer ici quelques 

considérations sommaires sur une question dont la dis-

cussion ne s'engagera que demain. La séance, en effet, a 

été remplie aujourd'hui par le résumé des M. le comte Beu-

gnot. 

JUSTICE CIVILE 

La jurisprudence est fixée sur ce point; mais la dot mobilière 
devient aliénable, lorsque la femme, par son contrat de ma-
riage, esl autorisée non seulement à aliéner ses immeubles do-
taux, mais encore à les hypothéquer. La faculté d'hypothéquer 
emporte nécessairement celle de s'obliger et par suite d'enga-
ger la dot mobilière. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller de Beauvert et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général de Boissieux. 

Plaidant, M* Moreau. (Bejet du pourvoi de la femme Aboire.) 

DROITS D'USAGE. — PRESCRIPTION . — POSSESSION. — PREUVE. 

L'usager auquel on oppose la prescription, et qui demande 
a prouver par témoins la possession de son droit sans inter-
ruption pendant les trente années qui ont précédé l'instance, 
ne doit pas être admis à faire cette preuve s'il est déclaré en 
fait, par l'arrêt attaqué, que cette possession, fût-elle établie, 
serait sans efficacité , attendu qu'elle n'a aucun des caractères 
propres à faire acquérir la prescription ; si, notamment, elle 
n'est point appuyée du consentement du propriétaire, qui, au 
contraire, a constamment protesté contre l'exercice du droit. 
Une pareille déclaration de fait suffit pour justifier l'arrêt, 
alors même qu'il aurait écarté la preuve par un autre motif 
fondé sur un principe erroné : à savoir, qu'il n'existait dans 
la cause aucun commencement de preuve par écrit qvd rendît 
la preuve orale admissible. Sans doute, la jurisprudence a dé-
cidé qu'aucune loi ne s'oppose formellement à l'admission de 
la preuve testimoniale d'une possession de droits d'usage, en 
'absence de procès-verbaux de délivrance, de déclarations de 

ldéfensabililé ou d'actes équipollens, mais l'erreur dans un 
motif ne suffit pas pour entraîner la cassation d'un arrètlors-
qu'il se soutient d'ailleurs par d'autres motifs. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pataille, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général de Boissieux ; M' 
Millet, avocat. Bejet du pourvoi des héritiers Ribeyrolles. 

ELECTIONS. SÉPARATION DU DOMICILE POLITIQUE. 

que ces avaries sont dans les conditions prévues par les con-
ventions verbales d'assurances intervenues entre les paro. ., 
puisque l'assureur en doit compte intégralement au deman-

deur ; 
» Par ces motifs ; 
» Le Tribunal, vu le rapport de l'arbitre, condamne More!, 

par les voies de droit et même par corps, à payer à Granoux la 
somme de 11,100 fr. 36 c avec les intérêts suivant la loi, et le 

condamne en outre aux dépens. » 

Devant la Cour, M e Orsat, pour le sieur Morel, cherchait 

à établir ]>ar la correspondance des parties que l'assurance 

avait été limitée aux seuls cas de naufrage ou échouement. 

à cause du mauvais état du bâtiment, qui était coté comme 

l'un des plus mauvais des bâtimens du commerce sur le 

registre Veritas tenu à la Bourse de Paris. 

Mais sur la plaidoirie de M' Pouget, pour le sieur Gra-

noux. qui établissait que le bâtiment était coté T. T. sur 

le Veritas, c'est-à-dire bon pour deux tiers, la Cour a con-

firmé la sentence des premiers juges, dont elle a adopté 

les motifs. 

JUSTICE CRIMINELLE 

I. Celui qui veut détacher son domicile politique de son do-
micile réel doit faire, aux ternies de l'article 10 de la loi du 
19 avril 1831, une double déclaration, l'uneau lieu de son do-
micile réel, l'autre au lieu où il veut exercer ses droits élec-
toraux et où il paie des contributions directes. N'est pas dispen-
sé de cette double déclaration celui qui ayant eu originairement 
sou domicile réel au lieu où il veut aller voter comme élec-
teur et où il votait alors, a transféré depuis ce domicile réel 
dans un autre arrondissement électoral. Cette translation a en-
traîné celle du domicile politique dont la séparation est désor-
mais subordonnéeà l'accomplissement des conditions exigées par 
l'article 10 de la loi de 1831. 

H. En matière électorale, il suffit pour la validité des juge-
mens, que le point de fait, le point de droit et les conclusions 
des parties soient suppléés par les énonciations qui se trouvent 
dans leurs motifs. 11 suffit en un mot que l'objet de la demande 
y soit clairement exprimé. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Bernard (de Bennes), 
et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général de Bois-
sieux. Plaidant, Mc Henri Nouguier (Rejet du pourvoi du sieur 
Marot). 

COUR ROYALE DE PARIS (3 e chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 3 juin. 

ASSURANCE MARITIME. AVARIES. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Suite du bulletin du 8 juin. 

LETTRE DE CHANGE. — EXTINCTION PAR CONFUSION. 

Une lettre de change acceptée par le tiré et passée à son or-
dre par le bénéficiaire, a-t-eile pu être valablement négociée 
par lui avant son échéance, de telle sorte que le tiers de bonne 
foi à qui la négociation en a été faite n'ait pas pu à craindre 
qu'on lui en opposât la nullité, sous prétexte que l'accepteur 
ayant réuni un moment la qualité de débiteur et de créancier 
de la lettre de change, il y avait eu exiinclion de la créance 
par confusion ? 

La Cour royale de Rouen, par arrêt du 7 décembre 1840, 
avait résolu cette question négativement. Elle avait admis 
l'exception résultant de la confusion sans se préoccuper de la 
circonstance que la lettre dech-nge, au moment où elle avait 
été négociée par le tiré, qui en était devenu propriétaire par en -
dossement régulier, n'était point encore échue. Cependant le 
sort d'une lettre de change, d'après la nature môme de ce con-
trat, n'est définitivement fixé qu'à l'échéance. Jusque-là rien 
ne peut en entraver la circulation. C'est ce qu'enseigne M. 
Pardessus (Cours de droit commercial, t. Il, n° 237j. « Si 
l'accepteur d'une lettre de change, dit cet auteur, se trouvait 
en devenir propriétaire par quelques négociations, il pourrait, 
tant que l'échéance ne serait pas arrivée, la faire sortir de ses 
mains par endossement sans qu'on eut le droit d'opposer aux 
tiers de bonne foi qu'ils n'ont pu devenir propriétaires d'une 
créance éteinte par la confusion. » 

Le pourvoi fondé sur les principes relatifs à la nature et aux 
effets du contrat de change, et sur la violation des articles 1300 
et 1301 du Code civil concernant la confusion a été admis au 
rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur les conclusions con-
formes de M. l'avocat-général de Boissieux. Plaidant, Mc Bi-
pault. (Guillot et Vattement contre veuveMoreau de Courcy et 

autres.) 

Bulletin du 9 juin. 

MACHINES. — VENTE. IMMOBILISATION PAR INCORPORATION A UN 

IMMEUBLE. — PRIVILÈGE DU VENDEUR. 

Le constructeur non payé de machines vendues au proprié-
taire d'une usine, ne peut pas les saisir au préjudice des 
créanciers hypothécaires inscrits sur l'usine lorsqu'elles y ont 
été incorporées et qu'elles sont ainsi devenues accessoirement 
leur gage, aux termes de l'article 213;! du Code civil, d'après 
lequel l'hypothèque acquise s'étend a toutes les améliorations 
survenues à l'immeuble hypothéqué. L'article 503 du Code de 
procédure, qui, par excepiion au principe général posé dans 
l'article 592, accorde au vendeur non payé d'un objet mobilier 
le privilège de le saisir, ne le lui attribue que sur les créan-
ciers ordinaires et ne peut porter atteinte aux droits des 
créanciers hypothécaires. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Mestadier, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général de Boissieux ; 
plaidant, M 1' Martin (de Strasbourg) (Kejet du pourvoi des 
sifturs Maire et fils.) 

(Voir contre la doctrine de cet arrêt : 1° l'opinion de M. 
Troplong, Comm.de la vente, t. 3, p. 033; 2" les argumens 
qui se tirent d'un arrêt de la chambre civile de la Cour, du 22 
janvier 1833; 3" un arrêt de la Cour royale de Dijon, du 10 
août 1842.) 

DOT MOBILIERE. — INALIlÔNABILlTÉ, EXCEPTION. 

La dot mobilière est inaliénable connue la dot immobilière. 

Le sieur Morel, directeur du bureau central d'assuran-

ces, avait assuré aux sieurs Gauthier frères, à bord du na-

vire l'Eole, des avoines estimées de gré à gré 26,000 fr. 

La police d'assurance portait qu'elle était faite franche d'a-

varie au-dessous de 3 0[0, sur le pied de l'article 8 des po-

lices d'assurances du bureau central. Or, cet article 8 ne 

porte à la charge de l'assureur les avaries que dans le cas 

de naufrage et d'échouement, dès qu'elles s'élèvent à 3 OpQ, 

de sorte qu'au moyen de cette rédaction, l'assureur pou-

vait échapper à la responsabilité des autres avaries. 

C'est ce qui a manqué d'arriver aux sieurs Gauthier frè-

res, ou plutôt au sieur Granoux, à qui ils avaient vendu 

les avoines chargées sur l'Eole. 

Ce bâtiment avait éprouvé un coup de mer, par suite 

duquel des infiltrations d'eau avaient causé aux avoines des 

avaries qui lurent constatées à l'arrivéedu bâtiment à Mar-

seille, et estimées par experts à 11,100 fr., y compris les 

frais d'expertise, montant à 456 fr. 

Sur la demande en condamnation de cette somme, for-

mée devant le Tribunal de commerce par le sieur Granoux 

contre le sieur Morel, celui-ci avait soutenu qu'il n'était 

tenu des avaries qu'en cas de naufrage ou d'échouement, 

aux termes de la police d'assurance ; mais le Tribunal n'a-

vait pas accueilli cette interprétation, et, nonobstant le 

rapport de l'arbitre-rapporteur, précédemment nommé, il 

avait condamné le sieur Morel, par les motifs suivans : 

» Attendu que par conventions verbales d'assurances, en date 
du 8 octobre 1844, Morel a assuré à bord du navire l'Ëole, ca-
pitaine Sehaland, des avoines estimées de gré à gré à 20,000 fr.; 

» Attendu qu'il a été stipulé entre les parties que cette assu-
rance était faite franche d'avarie au-dessous de trois pour cent 
sur le pied de l'article 8 des polices d'assuranees du bureau 
central dont Morel est directeur ; 

» Attendu que ledit article 8 énonce que les avaries pour cer-
taines marchandises se paient dans le cas de naufrage et d'é-
chouement dès qu'elles s'élèvent à 3 pour cent ; 

» Attendu que Morel prétend ne rien devoir au demandeur, 
le cas de naufrage et d'échouement n'étant pas ceux de l'es-
pèce; 

» Attendu que ces mots : sur le pied de l'article 8, ne sont 
pas suffisans pour établir que les parties ont entendu circon-
scrire le paiement de l'avarie aux seuls cas de naufrage et d'é-
chouement; qu'il est plus rationnel de croire qu'ils ne .t'appli-
quent qu'au toux de franchise déterminée par ledit jrticle ; 

u Alten lu que cette interprétation de l'intention des parties 
est corroborée par cette circonstance ; qu'à l'époque oii elles 
oui contracté, la prime de 2 pour 100 perçue par Morel était 
généralement celle en cours sur la place de Paris pour une as-
surance à tous risques; 

u Attendu qu'il est facile à Morel, guidé par son expérience 
et son intérêt, d'exprimer clairement que l'assurance était 
faite franche d'avarie dans tous les cas, sauf donc ceux de nau-
frage et d'échouement, où les avaries se paieraient au-dessus 
de 3 pour 100, si telle eut été son intention; 

» Attendu qu'une police d'assurance doit être précise, que 
tout équivoque doit s'y interpréter contre celui qui stipule ; 
qu'en admettant que le laconisme insuffisant et l'ambiguïté des 
termes employés par Morel n'ont pas été intentionnels, ils n'en 
doivent pus moins être interprétés contre lui comme son 
œuvre ; 

» Attendu qu'il a été constaté que les avaries arrivées à l'a-
liment de l'assurance en chargement sur le navire l'Eole, par 
suite d'une voie d'eau, s'élèvant à 10,041 francs 20 centimes 
d'une part pour dépréciation, et -450 lianes 10 centimes de 
l'autre part pour frais d'expertise, ensemble 11,100 fr. 3l> c, 

COUR D'ASSISES DE LA DROME. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux). 

Présidence de M. Adolphe de Bernard, conseiller à la Cour 

royale de Grenoble. 

Suite de l'audience du 3 juin. 

ASSASSINAT. — EMPOISONXEMENT. — PARRICIDE. — (V. la Ga-

zette des Tribunaux du 8 juin.) 

Nous rétablissons l'interrogatoire de l'accusé, que. l'a-

bondance des matières ne nous a pas permis de donner 

dans notre dernier numéro. 

M. le président : Perminjat, expliquez votre position 

de fortune.—R. Ma fortune 'est d'environ 100 à 120,000 

francs. Mon père a laissé environ 80,000 francs. Depuis 

que mon père est mort, ma mère a ramassé par son éco-

nomie le surplus. Mon père avait deux enfans, Adélaïde 

et moi. Mon père m'avait donné le tiers par préciput; ma 

mère avait, pendant sa vie, l'usufruit de ce tiers. Ma mère 

avait en outre une fortune d'environ 40,000 francs. 

D. Cette fortune, répartie il y a quelques années entre 

trois personnes , est aujourd'hui concentrée dans vos 

mains. — R. Oui, Monsieur. 

D. Votre soeur est morte à vingt-deux ans, assassinée. 

L'accusée ne répond rien. 

D. Votre mère est morte empoisonnée. — R. Oui, d'a-

près ce qu'on m'a dit. 

D. Aujourd'hui, de toute cette famille, il ne reste que 

vous, et toute cette fortune se trouve entre vos mains. Où 

vous trouviez-vous lorsque vous avez été accusé d'assas-

sinat et d'empoisonnement ? — R. Dans la prison de Die où 

j'étais détenu pour subir une condamnation à six mois de 

prison, pour vol d'environ 400 fr. 

D. Aviez-vous commis ce vol ? — R. Non, Monsieur. 

D. Pendant que vous déjeuniez avec votre cousin Emo-

ry, lui a-t-on apporté de l'argent? — R. Oui. 

D. Où l'a-t-il laissé? — R. Sur la table; nous nous 

sommes mis à la fenêtre, et au moment où nous sommes 

descendus je ne me suis pas aperçu si le sac manquait. 

D. Quand vous êtes vous aperçu que le sac manquait ? — 

R. Après une promenade dans la ville, nous sommes venus 

chez Bonsens, on a dit d'aller appeler le commissaire de 

police, je crois que c'est mon cousin qui en a parlé : je n'ai 

pas dit moi-même de l'appeler. . 

D. Après être descendu de la salle à manger, êtes-vous 

resté à la porte de l'auberge, et dans quel but? — R Oui, 

mon cousin me dit de rester à la porte pour surveiller si 

personne ne sortirait de l'hôtel Bonsens. 

D. Avez-vous attendu longtemps? — R. Oui, de cinq à 

huit minutes. 

D. Etes-vous toujours resté sur la porte ? — R. Oui, je 

dis la vérité. 

D. Les témoins ontprouvé le contraire devantle Tribunal 

de Die. 

L'accusé ne répond rien. 

D. Le maréchal-des-logis de gendarmerie est-il monté 

avec vous dans les chambres ? — R. Non, rien que dans le 

grenier à foin et le corridor. , 

D. On soutient que vous avez fait une perquisition dans 

la chambre, et fouillé dans le lit d'une servante? — R. 

Personne ne le dira ; je ne suis entré ni dans la chambre de 

la tille, ni dans une autre pour la fouiller. 

I). Où êtes-vous allé après la perquisition? — R. Je me 

suis promené dans la rue avec mon cousin. 

I). Le gendarme Antoine est-il venu demander votre cou-

sin? — R. Oui. 

D. Vous a-t-il demandé comment était le lien du sac? 

— R. Oui; je lui dis que c'était une chevilière que j'avais 

prêtée à mon cousin. 

D. Avez-vous vu un sieur Chamboucel?-— R. Non, je 

n'y suis pas allé. 

D. Avez-vous demandé où le sac avait été trouvé? — R. 

Oui, chez Chamboucel, 

D. Avez-vous vu Chamboucel à Die? qu'a-t-il dit? — 

R. Oui, je l'ai vu; je ne me (rappelle pas ce qu'il a dit de-

puis si longtemps. 

D. Chamboucel a dit que vous lui aviez porté le sac, 

qu'il était dans son jardin, et que vous lui avez dit que vous 

le reprendriez le lendemain. Vous le rappelez-vous? — R. 

Oui, je me rappelle qu'il l'a dit; j'ai tant d'accusations que 

je ne puis me souvenir de tout. 

D. Vous rappelez-vous ce que vous avez dit contre 
Chamboucel? — R. Non. 

D. Je vais vous le dire ; vous avez répondu : Chambou-

rel m'en veut parce que j'ai fait faire des travaux et ne l'ai 

pas employé; il ne m a pas demandé de travaux; je pense 

qu'il a commisce vol, ou bien ce sera l'un de ses ouvriers.» 

Ainsi, avec votre fortune de 120,000 francs, vous avez été 

reconnu coupable de vol et condamné par le Tribunal de 

Die. Avez-vous appelé ? — R. Non, Monsieur. 

Pourquoi n'avez-vous pas appelé ? 

L'accusé garde le silence. 

M. Laborie , procureur-général : Accusé , répondez 
donc? — R. Je n'en sais rien. 

M. le président : Ainsi, votre conduite après le vol a eu 

pour but de faire soupçonner une malheureuse servante et 
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un pauvre ouvrier, et sans les preuves qui se sont élevées, 

la justice eût pu être égarée par votre conduite ! Vous 

avez eu à votre service Marie Gondiau, âgée de seize ans; 

n'est-elle pas devenue votre maîtresse ? — R. Oui. 
D. Elle a dit vous avoir cédé parce que vous lui aviez 

promis le mariage et fait un billet de 5,000 francs. — R. 

Je ne lui en ai point fait. 
D. Vous ne le lui avez donc pas volé? — R. Non. 

D. Etes-vous venu à Valence avec elle ? — R. Oui, au 

mois d'octobre, un mois après mon mariage. 
D. Elle est restée chez Ravier. — R. Oui, quatre jours. 

D. Etes-vous venu la chercher? — R. Oui, on me le 

«.onseilla. 
D. Ne s'inquiétait-on pas de son absence à Vaunaveys, et 

ne dites-vous pas à Ravier que vous vouliez la ramener 

morte ou vivante? — R. Non, Monsieur. 
D. Avez-vous dit à Ravier que vous vouliez la fiancer ?— 

R. Non, je ne me le rappelle pas. 
D. Cette fille a soutenu avoir dit à Ravier, qui s'étonnait 

de son voyage : « Pendant que j'étais ici il s'est fiancé avec 

une autre. >■ Ravier aurait dit : « Comment vous êtes-vous 

arrangés ? » Elle aurait répondu : « Il m'a donné mille francs 

et fait un billet de cinq mille francs. — Où est-il, aurait dit 

Ravier? — Ici, dans un co.ffretdont Perminjat s gardé la 

clef. » Et, sur les soupçons de Ravier, le œftret aurait été 

ouvert de force, et au lieu du billet de cinq mille francs, on 

n'y aurait trouvé qu'un billet en papier blanc. Expliquez-

vous sur ces faits? - R. Je nie avoir fait un billet de 

5,000 fr., et jamais Ravier ne l'a vu dans le coffret. 

D. Pourquoi cette fille aurait-elle apporté un coffret ; 

était-ce pour vous accuser ? — R. Je ne sais. 
D. Vous avez vendu des betteraves à un sieur Charbon-

neaux? — R. Oui. 
D. Avait-on pesé la voiture ? — R. Oui. 
D. Avez-vous fait d'autres voyages sans la peser ? — R. 

Oui, mais on refaisait la tare souvent trois ou quatre fois 

par mois. 
D. Vous avez, dans vos interrogatoires, dit que la tare 

avait été faite une seule fois? — D. On a fait plusieurs fois 

la tare. , 
D. Cbarbonneaux a dit avoir été étonné que les voyages 

subséquens fussent plus pesans que le premier, et qu'il en 

avait cherché la cause, et trouvé à votre voiture une espèce 

de double fonds plein de terre. Vous a-t-on fait une ré-

duction ? — R. On a fait une réduction comme on en faisait 

chaque année ; on ne me l'a pas faite plus forte que les au-

tres. 
D. Charbonneaux est-il resté marchand de sucre, et lui 

avez-vous encore proposé de lui vendre vos betteraves ?— 

R. Il est resté un an marchand, mais je ne lui ai plus pro-

posé de lui vendre. 
D. En 1842, le 23 décembre, yotre sœur est morte à 

huit heures du soir, dans votre cuisine, assassinée par un 

coup de feu. — R Oui. 
D. Quelle est la cause de ce crime ? — R. Je n'ai vu per-

sonne. 
D. Où étiez-vous au moment du crime? — R. Dans la 

cour près du balcon. 
D'où le coup a-t-il été tiré? — R. La justice a reconnu 

qu'il avait été tiré d'un tas de tuiles. 
D. Vous savez que Gondiau a été accusé de ce crime ; 

vous avez assisté aux débats ; vous savez qu'il établissait 

son alibi et qu'il a été acquitté? — R. Oui. 
D. 11 est donc demeuré acquis qu'il n'était point le cou 

pable? — R. Oui. 
D. 11 n'y avait que vous dans la cour, et votre sœur 

i le tiers de la fortune ? — R. Oui. 
!!. Qui était dans la maison ? — R. Le domestique Bëau-

rùont, ma mère, ma sœur et Marie Gondiau la servante. 

M . le procureur-géuéral demande que les plans de la 

niaisqn oùle crime a été commis soient places sous les 

Vi ■ s de MM. les jurés. 
M. le président fait droit à cette demande.' Les plans sont 

mis sous les yeux de l'accusé, qui déclare en reconnaître 

l'exactitude. M. le président explique au jury le plan des 

lieux. Devant la cuisine est un escalier de quatre marches 

avec un balcon en pierre ; dans la cuisine est une chemi-

iiée , où se trouvaient la mère Perminjat et Beaumont; au 

milieu de la cuisine était une table ; à l'extrémité se trou-

vait une chaise sur laquelle Adélaïde travaillait à la clarté 

d'une lampe. 
M. le président, à l'accusé : Vous étiez le soir dans la 

cuisine? — R. Oui. 
D. Etes-vous sorti? — R. Oui, avec mon domestique. 

I). Etes-vous sortis ensemble? — R. Non, je suis sorti 

avant. 
D. Que vous a dit le domestique ? — R. Que ma mère me 

disait de rentrer. J'ai répondu que j'allais voir les bestiaux 

dans l'écurie; j'ai fermé le portail ; j'ai regardé ensuite, 

eomme j'avais été menacé auparavant, si j'entendais quel-

qu'un. 
D. Etes-vous resté longtemps ? — R. Je ne puis le dire 

le domestique est venu me rappeler. 
D. Que vous a-t-il dit? — R. De rentrer, que ma mère 

s'inquiétait. Je lui ai dit : « Rentre, laisse la porte ouverte, 

je te suis. » Je lui disais cela, parce que cette porte ouvre 

1res difficilement. 
D. Quelle heure était-il? — R. Environ huit heures. 

D. Faisait-il clair de lune? — R. Je crois (pie oui, je 

n'en suis pas bien sûr, le portail donne au midi et le joui-

laisse encore quelque clarté à cette heure. 
D. On pouvait y voir, sans quoi vous eussiez porté une 

lumière ; êtes-vous sorti avec Beaumont et qu'avez-vous 

fait? — R. Nous avons versé l'eau au milieu de la cour. 

D. Le tas de tuiles était à 12 mètres ae la cuisine, on ne 

pouvait placer l'assassin que dans cette direction, à cause 

de l'ouverture de 30 centimètres de la porte. — L'accusé 

ne répond rien. 
D. Etes-vous rentré en même temps que Beaumont? — 

R. Je ne me le rappelle pas. 
D. Votre mère vous a-t-elle fait appeler deux fois ou 

une ? — R. Deux fois. 
D. 11 a donc fallu qu'il s'écoula du temps entre la ren-

trée de Beaumont et son retour? — B. Je ne puis évaluer 

le temps. 
D. C'est la seconde fois que vous avez recommandé à 

Beaumont de laisser la porte ouverte ? — R. Oui. 

D. 11 y avait un assassin dans la cour. Qui a dit le pre-

mier à la justice que c'était du tas de tuiles que le coup 

avait été tiré? — R. Je l'ignore, c'est la justice qui l'a re-

connu. 
D. C'est vous qui, d'après le procès-verbal, avez indi-

qué à la justice ce point. — L'accusé garde le silence. 

D. 11 n'y avait que de petits mûriers dans la cour où un 

asssassin ne pouvait se cacher. — R. Oui. 
D. L'assassin voulait-il tuer votre sœur ? — R. Je pense 

que c'était moi, peut-être. 
D. Vous l'avez cru dans le principe, le croyez-vous en-

core? — R. Oui. 
D. Vous n'avez vu personne dans la cour ? — R. Non. 

D. Y avaifr-il dans la cour ou auprès un endroit où l'as-

sassin pouvait se cacher? — R. Le tas de tuiles qui tou-

chait le chemin. 
D. Ce tas de tuiles n'était-il pas à 4 mètres du chemin? 

 R. Oui, il y a un ruisseau de l'autre côté du chemin. 

D. A quelle distance est le ruisseau du perron de l'esca-

]j
er

? .— R. Je ne puis le dire. 
D. On pouvait se cacher dans le creux du torrent, com-

ment l'assassin, au lieu de s'y cacher, se serait-il mis en 

vue sur un tas de tuiles élevé d'un mètre? — R. Je ne 

sais. 
D. Avez-vous dit vous être vu tout dans la fumée ? — 

R. Je crois avoir été censé dans la fumée. 
D. Avez-vous entendu Marie Gondiau, quand le coup de 

feu a été tiré, dire je me suis trouvée dans la fumée.—R. 

C'est très possible. 
D. Votre mère a-t-elle dit s'être vue dans le feu? — R. 

Non. 
Ainsi que nous l'avons dit, l'audition des témoins a 

commencé immédiatement après cet interrogatoire. Elle 

s'est encore prolongée pendant toute l'audience du lende-

main. 

COUR D'ASSISES DU CANTAL (Saint-Elour). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Fréminville, conseiller à la Cour 

royale de Riom. 

Suite de l'audience du 4 juin. 

EMPOISONNEMENT PAR L'ARSEMC QUESTION DE MÉDECINE 

LÉGALE. — RENVOI APRÈS CASSATION. — (V. la Gazette 

des lYibunaux d'hier.) 

M. le docteur Adenis est appelé à déposer. 

M. Adenis, docteur en médecine : Quand on est venu me 
chercher à Paulhuguet pour voir Vital Pascal, j'ai demandé ce 
qu'avait le malade ; on ne me répondit rien. Je fus à Collai-
Je vis le malade qui accusait de très vives douleurs. Je l'inter-
rogeai, et il m'apprit qu'il était allé au bois, emportant un pot 
rempli de bouillon; qu'il en avait mange deux fois; que la 
première fois, il n'avait rien éprouvé, et que la seconde l'ois, 
il avait été si malade qu'il n'avait pas pu achever sa soupe. 
Je l'examinai avec soin, et je vis là lessymptômes d'une gastro-
entérite très prononcée. Je regrettai de ne pas avoir recueilli 
toutes les déjections. Je voulais bien administrer un contre-
poison, mais je n'en avais pas sur moi. Vous comprenez, Mes-
sieurs, cpi'il y a une grande distance entre un .médecin de la 
ville cl un médecin de la campagne. 
- Quand je revins à Collât avec le juge d'instruction et le pro-
cureur du Roi, Vital Pascal était à la dernière extrémité, et un 
bruit sourd s'élevait de tomes parts sur cette mort. On disait il 
est empoisonné, mais je n'en crus rien; ça pouvait être un 
froid, un chaud, une colique àe miserere ; je fis pourtant pré-

venir la justice. 
M. Adenis rend compte ensuite de l'examen auquel il s'est 

livré en faisant l'autopsie du cadavre. Le tube intestinal ne 
contenait presque rien; nous recherchâmes avec soin les traces 
qui auraient pu nous mettre sur la voie de la maladie. Nous 
sommes arrivés, après un examen minutieux, à ceci : Si Ta lia* 
lyse du tube intestinal fait découvrir une substance vénéneuse] 
nous en concluerons que l'empoisonnement est la cause de la 
mort; si, au contraire, on ne découvre rien, il faudra penser 
que la cause de la mort est inconnue. 

M. le président : Pensez-vous, Monsieur, qu'il est explicable 
que le poison puisse être éliminé? 

M. le docteur Adenis : Il y a bien longtemps que j'ai quitté 
l'école, je n'oserais pas répondre à cette question d'une manière 

absolue, cependant je le crois. 
Un juré : De l'arsenic déposé à sept heures du matin dans 

un vase, peut-il ne point détériorer, infecter le liquide, de 
telle sorte que ce liquide, inoffensif à sept heures, devienne 
mortel à trois heures?—R. Je ne puis pas répondre, je ne sais. 

M. le docteur Pissis, médecin â Brioude, a procède avec Mi 
Adenis à l'expertise, il n'a pas vu le malade, et n'a pu visiter 
que le cadavre. Il a disséqué le canal intestinal et tous les or-
ganes qui ont été envoyés aux médecins et chimistes de Cler-
mont. U reproduit la déposition du précédent témoin. 

M. Peghoux, docteur en médecine, dépose ainsi : Dans le 
courant du mois de mars de l'année dernière, nous fûmes com-
mis, MM. Aùbergier, Giraud et moi, pour examiner des vases 
et l'état des organes de Vital Pascal. Voici quelles furent mes 
conclusions: Je trouvai les organes très colorés; je contaiai 
les symptômes d'un empoisonnement par l'arsenic ; l'examen 

chimique .me confirma dans la même pensée. I 

Une discussion s'engage à ce sujet entre l'accusation ;ét 

la défense. M. le président dit que cela trouvera place 

dans les plaidoiries. 
MM. Aùbergier et Giraud, chimistes à Clermont, décla-

rent qu'ils ont analysé les pots et qu'ils ont trouvé par-

tout de l'arsenic. 

M. le président : Les débats sont renvoyés à demain 

neuf heures du matin. 

L'audience est levée à sept heures et demie du soir. 

Les audiences des 5 et 6 juin ont été consacrées au ré-

quisitoire de M. le procureur du Roi, à la plaidoirie de M' 

Avond et aux répliques. 

M. le président Fréminville a fait ensuite un résumé 

impartial et complet des débats. 

Après une assez longue délibération, le jury a rapporté 

un verdict affirmatif, en reconnaissant, comme celui de la 

Haute-Loire, l'existence de circonstances atténuantes en 

faveur d'Ardaillon. 

Ardaillon a été de nouveau condamné a*x travaux for-

cés à perpétuité. 

COUR D'ASSISES DE L'ARIÉGE (Foix). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Vialas, conseiller à la Cour royale de 

Toulouse. 

Audiences des 2 et 3 juin. 

DOUBLE PARRICIDE. EMPOISONNEMENT . 

Cette affaire, la seule importante de la session, n'avait 

cependant pas attiré au Palais un grand concours de per-

sonnes. On n'y voyait que les témoins, les jurés et quel-

ques oisifs, habitués des audiences des Cours d'assises. 

Joseph Lapasset (c'est le nom de l'accusé) soutient être 

âgé de vingt-deux ans, lorsque son acte de naissance ne 

lui en donne que vingt, et qu'à le voir on dirait qu'il n'en 

a pas plus de quatorze ou quinze. Le derrière de la tête 

est d'une grosseur prodigieuse ; le front est saillant, mais 

les tempes semblent avoir été comprimées ; les sourcils se 

rejoignent au-dessus du nez ; ses yeux sont creux, sonnez 

épaté, ses lèvres grosses. Ce qui frappe le plus l'auditoire, 

c'est la froide tranquillité de ce jeune homme : il assiste 

aux débats comme s'ils lui étaient étrangers ; il examine 

seulement avec quelque curiosité ce qui se passe : la for-

mation du jury, l'appel des témoins. 11 ne manque cepen-

dant pas de quelque intelligence, et il écoute avec attention 

l'acte d'accusation, qui fait connaître les faits suivans : 

Barthélémy Lapasset-France, père de l'accusé, avait été marié 
trois fois. De son premier mariage il n'avait point d'enfans ; 
du second il en avait deux qui étaient mariés hors de la mai-
son ; et du troisième un seul : c'était l'accusé. On pense bien 
que celui-ci, fils unique, vivant avec son père et sa mère, était 
l'enfant de prédilection; aussi le père, déjà depuis plusieurs 
aimées, lui avait donné par testament la portion disponible, et 
il était assuré de recueillir l'entière succession de sa mère. L'af-

fection que le père et la mère avaient pour cet enfant les avait 
rendus un peu trop faciles sur les habitudes que contractent 
les jeunes gens. Joseph Lapasset, le fils, fréquentait les ca-
barets; il était devenu joueur ; il s'était fait dans la commune 
de Monlferrier, qu'habitait sa famille, une. mauvaise réputa-
tion. Le père corrigeait bien de temps à autre son fils, mais 
celui-ci savait tout ce qu'il y avait d'affection pour lui dans le 
cœur de son père, il savait que cette colère paternelle ne pou-
vait pas être de longue durée, et il ne tardait pas à recommen-
cer sa vie désordonnée. Cette conduite du fils avait fait tomber 
la mère dans l'idiotisme; cette femme, depuis environ un an, 
avait perdu ses facultés mentales. 

Le 3 décembre dernier, Barthélémy Lapasset-France repro-
cha à son fils de lui avoir enlevé un* boisseau de haricots, et 
de l'avoir vendu pour satisfaire sa passion du jeu. Joseph La-
passet nia peut-être sur un ton trop inconvenant; son père lui 

donna un soufflet. Aussitôt Joseph Lapasset quitte la maison, 
annonçant qu'il allait se désespérer. 

Le lendemain Barthélémy Lapasset se rendit à la foire de 
Lavelanel, et au moment du départ, Joseph n"était point encore 
rentré dans la maison. Tout ce pays était couvert de neige, le 
froid était très rigoureux, ce qui menait le père dans la plus 
grande inquiétude sur lesortde son fils : « Il se sera désespé-
ré, disait-il à ceux qui lui demandaient si son fils était rentré, 
il l'a dit en partant, u Et en disant ces mots ce malheureux 
père versait des larmes. « Ne craignez rien, lui répondait-on, 
il rentrera quand il aura faim. » 

Barthélémy Lapasset revint de la foire vers les quatre heu-
res; en arrivant, il ne vit pas son lils, qui, cependant, était 
rentre pendant son absence, et il mangea avec sa femme la 

soupe qui avait été préparée. Mais à peine l'ent-il mangée que 
Barthélémy Lapasset père ressentit les coliques les plus vio-
lentes et éprouva des vomissemens incessans. La femme, quoi-
que idiote, appela les voisins, qui s'empressèrent de venir au 
secours ; elle éprouva à son tour des coliques et des vomisse-
mens. Sur ces entrefaites reparut Joseph Lapasset, qui ne té-
moigna aucune émotion à la vue de son père et de sa mère en 
proie aux plus cruelles souff rances. « Qu'as-tu mis dans cette 
soupe? dit un des voisins à Joseph Lapasset. — Rien, répondit-
il, un peu de lard, des navets et des pommes de terre. — En 
as-tu mangé? — Non. j> La conversation ne fut pas poussée 
plus loin. Lorsque les époux Lapasset parurent un peu calmés, 
les voisins se retirèrent vers les huit heures du soir, eu re-
commandant à Joseph Lapasset, qui resta seul auprès de son 
père et de sa mère, de venir les appeler s'ils redevenaient plus 
malades. A minuit, Joseph Lapassetalla avertir son voisin que 
son père se mourait. Ce voisin se hâta de venir, et lorsqu'il 
fût auprès du lit des époux Lapasset, il trouva le père mort et 
la mère à l'agonie. 

Le lendemain Joseph Lapasset témoigna la même insensibi-
lité que la veille. C'est lui-même qui fait les préparatifs pour 
l'enterrement de son père ; il acheté les planches et les clous 
pour le cercueil, et les comestibles nécessaires pour le repas 
que dans quelques villages on est dans l'usage de donner après 
l'inhumation aux personnes qui ont assisté au convoi funé-
raire. Comme on lui faisait observer que cette conduite était 
peu décente. « Bah ! dit-il, le mort à la terre et le vivant au 
pain'. » Le surlendemain mourut la femme Lapasset. « Ma 
mère, dit-il à un de ses amis, en se frottant les mains, m'a 
rendu un grand service de se mourir. » 

Ces deux décès simultanés de deux personnes fortes de 
santé, avaient bien frappé l'opinion publique, mais ce n'était 
pas au point de faire croire à un crime. La conduite de Joseph 
L passer, quelque étrange qu'elle fût, était excusée par la lé-
gèreté de son âge. On ne trouvait rien dans ses antécédens qui 
put faire soupçonner qu'il voulait attenter à la vie des auteurs 
de ses jours. Les coliques et les vomissemens étaient expliqués 
par cette circonstance que la veille on avait égorgé le cochon 
dans la maison Lapasset; que peut-être on avait fait fondre la 
graisse dans un chaudron mal élamé et que le verl-de-gris 
pouvait avoir occasionné la maladie dos époux Lapasset. Si 
Joseph n'a point mangé la soupe, c'est, disait-on, parce qu'au 
retour de son père de la foire, il n'aura pas osé se présenter à 
lui à cause de la scène de la veille, et que, voyant ensuite les 
effets de cette soupe, il n'aura pas voulu en prendre. 

Tout donc paraissait terminé. Joseph Lapasset avait deman-
dé l'expédition du testament de son pere et se disposait à pro-

voquer le partage de cette succèssion. Dans une discussion 
avec son frère, il lui dit un jour en parlant de son père et de 
sa mère : « Quand même, je m'en f..., ils sont enterrés. » 

Cependant il ne cessait d'y avoir dans le public une rumeur 
qui parvint jusqu'aux oreilles du juge de paix du canton de 
Lavelanet. Ce magistrat prit quelques informations, appela 
auprès de lui les membres de la famille Lapasset, interrogea 
les voisins, et fit connaître à M. le procureur du Roi la mort 
précipitée des époux Lapasset-France. 

Plus d'un mois s'élait écoulé, lorsque M. le procureur du Roi 
et M. le juge d'instruction furent avertis; ils se transportèrent 
aussitôt dans la commune de Monlferrier et ordonnèrent l'exhu-
mation des deux cadavres. L'autopsie qui en fut faite, et l'ana-
lyse chimique à laquelle furent soumis certains viscères, dé-
montrèrent jusqu'à l'évidence que Barthélémy Lapasset et sa 
femme étaient morts empoisonnés par l'arsenic.- ... 

Barthélémy Lapasset exerçait sur dans village l'art de guérir 
les bestiaux, ce qui le mettait à même d'avoir à sa disposition 
plusieurs substances médicamenteuses. On fit chez lui une vi-
site domiciliaire, et l'on trouva cachées sous une poutre, à une 
hauteur où la femme Lapasset ne pouvait atteindre, plusieurs 
drogues, et entre autres de l'arsenic. 

Joseph Lapasset fut arrêté. Dans ses interrogatoires, il a 
prétendu qu'il n'avait point préparé la soupe. Pendant qu'il 
était détenu dans la chambre de sûreté de la'caserne de gen-
darmerie, à Lavelanet, un témoin, dont il avait demandé, de-
puis la mort de son père et de sa mère, la fille en mariage, 
étant allé le visiter, lui parla des soupçons qui s'élevaient 

contre lui, de la découverte que l'on avait faite du poison, et 
lui dit que son frère l'accusait d'être l'auteur du double crime. 
« Ah! le brigand! répond Joseph; c'est lui qui a tout préparé, 
et il m'accuse!... » 

Aux débats, les charges sont devenues accablantes. La 

soupe ne pouvait avoir été préparée que par Joseph La-

passet ou par sa mère, et il a été démontré que cette fem-

me était tellement idiote qu'elle ne savait s'occuper de rien 

et qu'elle ne se livrait jamais à aucun travail. 

L'accusation a été soutenue avec force et chaleur par 

M. Blaja, procureur du Roi. 

La défense était pénible et difficile; elle avait été confiée 

à Mc Latheulade, avocat. Il a rempli sa tâche avec talent. 

Son dévoûment et son zèle lui ont fait surmonter de bien 

grandes difficultés, et lui ont mérité les éloges de tous. 

Après un résumé clair et impartial de M. le président, 

le jury entre en délibération, d'où il sort une demi-heure 

après apportant un verdict de culpabilité sur les deux 

questions qui lui ont été soumises. Joseph Lapasset a été 

condamné à la peine des parricides. 

L'impassibilité de l'accusé ne s'est pas démentie. Comme 

nous l'avons déjà dit, il a assisté aux débats plutôt comme 

un curieux que comme partie intéressée. Quand il était fa-

tigué d'écouter quelque témoin, il promenait, pour se dis-

traire, ses regards sur l'auditoire et sur toutes les parties de 

la salle. Lorsque après la réponse du jury, M. le président 

lui a demandé s'il avait quelque chose à dire sur l'appli-

cation de la peine, il a répondu : Non, avec le plus grand 

sang-froid. Quand la séance est levée, il descend tranquil-

lement de son banc, présente ses mains aux gendarmes 

pour être lié, et voyant un groupe qui le regarde, il ôte sa 

casquette pour saluer, en disant : « Messieurs, je vous re-

mercie, vous m'avez bien servi !» Il a monté l'escalier de 

la prison d'un pas ferme et assuré, et, dans le trajet, il a 

demandé aux gendarmes si on l'exécuterait bientôt. En 

arrivant à la geôle, il a réclamé sa soupe qu'il a mangée 
avec appétit; 

le 23 août 1833 ; substitut à la Cour royale d'Agen le 2$
 m 
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Substitutdu procureur-général près la Cour royale d'Ane,, 

M Moullié, substitut du procureur du Roi prés le Tribunal dp 
première instance d'Auch, en remplacement de M. Duber„

el annulé à d'autres f -notions. — M. Moullie, substitut à Beltb
n

 lè 
2*7janvier 1842 ; à Auch, b ievr.er 1844 ; 

Substitutdu procureur du Ro. près le Tnbun.l de premier, 
instance d'Auch (Gers), M. Colloques, substitut près l

e s
£* 

de Mauriac, en remplacement de M. Moullie, appelé à d'autrl; 
fonctions. — M. Collongues pigeÎ suppléant a tombez,

 subsl
i! 

tut à Milhau, i octobre 1841 a Mauriac, le 8 février l
8l2 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance de Mauriac (Cantal), M. Emile Chevaber avocat,

 e
» 

remplacement de M. Collongues appelé a d autres fonctions ; 
Conseiller à la Cour royale d Amiens, M. Le Royer Dnbisso,, 

conseiller à la Cour royale d Agen, en remp acement de M. dù 
Tibet de Villars, admis a taire valoir ses droits ata retrait 

— M Le Rover Dubisson, substitut a tort-Royal le 5 octobre 
1828; conseillera la Cour royale de la Martinique l

e
 l"

avri
, 

1830 lieutenant de juge au r ort Royal le W avnl 1832 ;
 pro

_ 

cureJr du Roi à Fort-Royal le 1" janvier 1835 ; conseiller a |
â Guu^loupe, le 19 octobre 1838; consedler a la Cour royale 

d'Auen le 24 décembre 1843; 

Conseiller à la Cour royaled'Agen, M. Lepoitevm de Lacroix-
Vaubois, président du Tribunal de première instance deBea

u
. 

vais, en remplacement de M. Le Royer Dubisson, appelé à d'au-
tres fonctions ; ... .- „ 

Président du Tribunal de première instance de Beuivais 
(Oise) M. Danse, vice-président au même siège, en remplace-
ment de M. Lepoitevin de Lacroix-Vaubois, appelé à <l'auire

s fonctions. — M. Danse, juge à Beauvais, vice-president près |
e même Tnbun .ne n mai 1834; 

Conseiller à la Cour royale de Bastia, M. Montera, pr.Vi.l, „ 
du Tribunal de première instance de celte ville, en rem

p
|
ace

_ 
ment de M. Diadelli, décédé; ... 

Président du Tribunal de première instance de Bastia (Cor-

se) M Montera, président du siège de Corie, en remplacement 
de M. Montera, appelé à d'autres fonctions. — M. Montera 
substitut à Cor.c; substitut a Toulon le 16 juillet 1831; j

0g
, 

à Toulon le 27 septembre 183a; président du Inbunal deSar 
téne le 2H octobre 183<i ; de Corte, le 10 avril 1845 ; 

Conseiller à la Cour royal" 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par ordonnance du Roi du 6 juiiij sont nommés : 

Président de chambre à la Cour royale d'Agen, M. Don-
nodevie, conseiller à la même Cour, en remplacement de M. 
Chapelle, admis à faire valoir ses droits à la retraite, et nom-
mé président honoraire ; 

Conseiller à la Cour royale d'Agen, M. Delbourg, procureur 
du Boi près le Tribunal de première instance de Lectoure, eu 
remplacement de M. Donnodevie, appelé à d'autres fonctions. 
— M. Delbourg, substitut à Marmande en 1830 ; substitut à 
Auch le G décembre 1831 ; procureur du Roi à Lectoure le 
15 avril 1834; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de 
Lectoure (Gers), M. Cantaloup, substitut près le même siège, 
en remplacement de M. Delbourg, appelé à d'autres fonc-
tions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-

mière instance de Lectoure (Gers), M. Gabiolle-Saint-Martin, 
juge suppléant au même siège, en remplacement de M. CanU-
loup, appelé à d'autres fonctions ; 

Conseiller à la Cour royale d'Agen, M. Dubernet, substitut 
du procureur-général près la même Cour, en remplacement de 
M. Mouillé, admis à laire valoir ses droits à "la retraite, et 
nommé conseiller honoraire. — M. Dubernet, substitut à Agen 

mars 1837 ; 

Juge au Tribunal de première instance d'Aix (Bouclies-du 
Rhône), M. Féraud, juge suppléant au même siège, en rem-
placement de M. de Fortis, appelé a d'autres fonctions ; 

Conseiller à la Cour royale de Poitiers, M. Delangle, sub-
stitut du procureur général près la même Cour, en remplace-
ment de M. de la Fontenelle de Vaudoré, décédé. — M. Delan-
gle, substitut à Bourbon-Vendée le 11 octobre 1830 ; procu-

reur du Roi à Montmorillon le 9 juin 1833 ; substitut a la Cour 
royale de Poitiers le 2 novembre 1842 ; 

Substitut du procureur général près la Cour royale de Poi-
tiers, M. Sousselier, procureur du Roi près le 'Tribunal de 
première instance de Civray, en remplacement de M. Delangle, 
appelé à d'autres fonctions. — M. Sousselier. juge suppléant a 
Bourbon-Vendée; procureur du Boi à Movitmorilloo le 28 mai 
1838; procureur du Roi à Civray le I" juillet 1841 ; 

Procureur du. Roi près le Tribunal de première instance de 
Civray (Vienne), M. Faye, substitut près le siège de Poitiers, 
en remplacement de M. Sousselier, appelé à d'autres fonc-
tions. — M. Faye, juge suppléant à Rochefort; substitut aux 
Sables d'Olonnc le 11 juillet 1840; à Rochefort, le 22 juin 
1842; à Poitiers, le 23 novembre 181-2; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Poitiers (Vienne), M. Aubin, substitut près 
le siège de Bourbon-Vendée, en remplacement de M. l'ave, ap-
pelé à d'autres fonctions. — M. Aubin, juge à Bourboft-Vendee; 
substitut à Melle le 11 juillet 1840; à Bourbon-Vendée le 5 oc-
tobre 1845; 

. Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance de Bourbon-Vendée (Vendée), M. Renaud, substitut 
près le siège de Jouzac, en remplacement de M. Barbie, 
„

0
u N «- f : - M. Renaud, substitut à .Ion 

, M-

zac le pele a d autres fonctions. 
50 mai 18.44; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance de Jonzac (Charente Inférieure), M. Roche, juge-sup-
pléant au même siège, en remplacement de M. Renaud. °appelé 
à d'autres fonctions ; — M. Roche, juge-suppléant à Jonzac le 
27 avril 1 845 ; 

Président du Tribunal de première instance des Sables-d'O-
lonne (Vendée), M. Cuillaud-Chemerault, juge d'instruction au 
siège de Bourbon-Vendée, en remplacement de M. Michel, ad-
mis à faire valoir ses droits à la retraite. — M. Clicmerault. 
substitut à Bourbon-Vendée; procureur du Boi à Civray Ici) 
octobrel830 ; procureur du Roi aux S.bles-d'Olonne le 23 avril 
1831 ; juge a Bourbon-Vendée le 14 mai 1831 ; juge d'instruc-
tion à Bourbon-Vendée le 6 octobre 1832 ; 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance de 
Bourbon-Vendée (Vendée), M. Brault, juge d'instruction au 
siège de Montmorillon, en remplacement de M. Guillaud-Che-
merault, appelé à d'autres fonctions.—M. Brault, juge-suppléant 
à Fontenay; juge d'instruction à Montmorillon, le 24 septembre 
1836 ; 

Juge au Tribunal de première instance de Montmorillon 
(Vienne), M. Fradin de Bel labre, juge suppléant au siégede 
Saint-Jean-d'Angely, en remplacement de M. Brault, appelé ii 
d'autres fonctions. — M. Fradin, juge suppléant ; idem il Saint-
Jean-d'Angely, 0 mars 1840; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de 
Rambouillet (Seine-et-Oise), M. Perrin, procureur du Roi près 
le siège de Montargis, en remplacement de M. Lemaîlre, dé-
cédé. — M. Perrin, juge suppléant à Versailles en 1839; w 
avril 1841 , substitut à Rambouillet; 3 octobre 1845, procureur 
du Boi à Jonzac; 7 novembre 1846, procureur du Roi à Mon-
targis; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance Je 
Montargis (Loiret), M. Sanglé-Ferrière, substitut du procureur 
du' Roi près le siège d'Auxerre, en remplacement de M. Pern"-
appelé à d'autres fonctions. — M. Sanglé-Ferrière : l'J » vr" 
1840, substitut à Avallon; 22 septembre 1846, substitut a 
Auxerre; 

Substitut du procureur du' Roi près le Tribunal de P"*j" 
mière instance d'Auxerre (Yonne), M. Gilbert-Bouclier, 
attaché à la chancellerie, en remplacement de M. Saugle-r er' 
rière, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-

mière instance de Marseille (Boucbes-du-Bhône), M. CliupP 1 » 
de Cermigny, conseiller à la Cour royale de Bastia, eu remi 

cernent de M. Rey, décédé. — M. de Cermigny, \" ^P ïbâôT • — i * ' UCW3UC ' — m. ue oermigny, i *>-f 
182o; juge-auditeur à Nogent ; 23 novembre 1827, su 

■tembre 

[hstitu' 

du procureur-général à l'Ile-Bourbon, a cessé ses fonctions» 
ésidentaLaoïiiS^ 9 décembre 1832; le 8 mars 1839, vice-présw 

mai 184*, conseiller à la Cour royale de Bastia ; 

Conseiller a la Cour royale de Bastia, M. Testanière de Mira-

jaU procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
ce 1 orcalquier, en remplacement de M. Chuppin de Germig"}-

X t™tn? fonct
'°»a- — M. Testanière, 30 septembre 

' ,7 s",1 « , !tu,ta Eorcalquier; 29 mars 1831, à Tarascon;* 
ociopre 18.11 a Barcelonnette ; 24 janvier 1832, à Sisteron; » 
aimer 1834, à Brignolles ; 17 avril 1835, à Grasse; 4 octobre 

1841, procureur du Boi à Digne; 

Procureur du Roi près l
c
 Tribunal de première instance de 

rorcalqu.er (Basses-Alpes), M. Olivier, substitutdu pr/>Ç«£? 
du Roi près le siège de Grasse, en remplacement de M- Te* 
mère de *rava,l, appelé à d'autres fonctions. - M. OBj*. 
10 février 1843, substitut à Castellane; 31 mars 18^ '' 
Grasse ; remière 
i»«<ttl l " Proci,^«r du Roi près le Tribunal depre 
usUincede Saintes Charente-Inférieure), M. Savary, suif 

pi e siège de Rochefort, en remplacement de M. DuM^ 
fri J» «« '°nctions.—M. Savary, juge-suppléant à San.» 

Roi befort
 Substllut il

 Montmorillon ; 18 novembre W 

Subsii,,,, d,, procureur du Roi près le Tribunal de j>ï*g 
instance de Rochefort (Charente-inférieure), M. Brid/er, 
st l près le siège de Bressuire, en remplacement de *> 
van, appelé a d'autres fonctions. — M. Bridier, M> J«" f

à 
1842, juge-supploant à Loudun; 2 novembre 1842, subs»»» 

Mon mordlon ; 5 février 1844, à Bressuire ; ^ 
Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pren ' 

instance de Louhans (Saône-et-Loire), M. Foudet, substitutpr . 

ie siège de Wassy, en remplacemenl de M. Bonne, ap^ 
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— M. Fonde!.; substitut h Wassy le 2i dé-

nreur du Roi près le Tribunal de première 
MarnefeM. Bonne, substitut près le 
iplacement de M. Fondet, appelé à 

M. Bonne, substitut à Louhans le 14 

^ foliotions 

t'a"' 18H ; 

^^"Vva^llaote-A 
^ de W, eu remplacement de 

i«fje boulw. s, cn_ » ^ substitut ù Louhans 
fonctions. 

. ^„ procureur du Boi pre 

S«"bs,ii !ip la Flèche (Sarlhe), M. r»''ce *J£t. attaché au parquet de la Cour royale d An 

;s te Tribunal de première 
Cabriel-Auguste-Romaiii 

lacement de M. Chamaillard, appel é â d'autres ^"'■'■àii, aVOCat; 

5*"^ 'rem 
fêtions ;

 au
 Tribunal de première instance de Riom 

supP'^i,
 Jules

 Godemel, avocat, en remplacement de 

W'x* démissionnaire ; ; <. 
y Roubcr, tw

 au Trirjlina
| de première instance de Metz 

Ju?
c sU

M

P
 Charles Cailty, avocat, en remplacement de M. Ge-

■H^'^innclé à d'autre» fonctions y . 
-iru'"' Pl te iu"e au Tribunal de première instance d Aix 

«. f*>
ut

*
u R

'
n
ône), remplira au même siège les fonctions de 

«Section 
loutres fonctions, 

â
.. Hû '^'jJ^u^ême

 s
iége les'fonctions déjuge d'instrîic-

r01I1 c , ,i„ M r™,.f.,l Ao Krnhan nui sur Ka 

hes-d u 

d'i» : 

res 

t. 

Sp^reprëndra celles de simple juge ; 
^'•f'iîernet-Kolaude, juge au Tribunal de 

en remplacement de M. de Fortis, appelé à 

"jH"è au Tribunal de première instance de Troyes 
'ira au même siége les fonctions déjuge d'instruc-
lacement de M. Corrard de Breban qui, sur sa 

 i première instance 
1J. Bern ' ^ je-Dôme), remplira au même siége les fonctions 

de ^instruction, en rertiplacement de M. Mandet des La-
it j^nmé vice-président de la chambre temporaire, 

nii*. 1,0 

CHRONIftUE 

PARIS , 9 JUIN. 

L
a
 Commission d'instruction de la Cour des pairs 

<~\ réunie hier pour continuer ses opérations. 

'Elle s'est ajournée à demain. 

M le conseiller Perrot de Chezelles aîné, président 

T ^
0

'
ur

 d'assises, a procédé hier à la nomination des 

eils des accusés qui seront jugés pendant la seconde 

toxine de ce mois. Voici la liste des affaires : 

^
Ul

i P 16, tille Javoy, vol par une domestique ; Welter, vol 

l'aide d'effraction dans une maison habitée ; Charlier, 

là l'aide de fausses clés dans une maison habitée. Le 

r Castain, vol à l'aide d'effraction par un domestique ; 

Tempeston et Mackensie, vol commis la nuit, de compli-

té dans une maison habitée. Le 18, fille Lissot, vol par 

? g'domestique ; fille Mulot, vol à l'aide de fausses clés; 

pL attentat à la pudeur avec violence sur une fille âgée 

le moins de onze ans. Le 19, Jeamiin, vol à l'aide d'effrac-

tion dans une maison habitée ; Ciret, tentative de vol dans 

une maison habitée : Macheret, Lehorniae, Jaffet, Javaux 

i jaboulet, vols commis de complicité, la nuit, dans des 

maisons habitées. Le 21, Grissonanche, attentat à la pu-

deur sur une fille de moins de onze ans; Cousin, attentat 

sur sa propre fille. Le 22, Wiéring, banqueroute fraudu-

leuse ; filtô Georget.et Menigoz, idem. Le 23, Raetens, vol 

par un ouvrier où il travaillait; Loqueneux, assassinat 

[ê 24, Davesne, abus de confiance par un salarié au pré-

judicc'de son maître; Lefèvre, vol par un domestique ' 

j'aide d'effraction ; Sénat et Liandier, tentative de vol av 

violences. Le 25 et le 26, Rouhaud, faux en écriture de 

commerce et usage. Le 28 et jours suivans, Leloup, Vi-

dal, femme Degousée, Jacquet, Simonneau et Rameau, 

vols à l'aide de fausses clés, conjointement, dans des mai-

sons habitées. 

— Nous avons déjà annoncé que l'instruction de l'affaire 

Hubert était terminée, et que l'ordonnance de la chambre 

du conseil avait été rendue ; aujourd'hui cette volumineuse 

procédure, qui comprend plus de cent accusés, a été dépo-

sée au parquet de M. le procureur-général, pour être sou-

mise à la chambre des mises en accusation. 

On pense que l'arrêt ne pourra être rendu que dans un 

mois, et que la comparution des accusés devant le jury 

n'aura lieu que dans le courant du mois d'août prochain. 

— La chasse à la binette n'est pas très connue en France, 

elle ne l'était pas du tout dans le territoire de Wissous; 

lorsque, vers le 15 mai, elle y fit son apparition; ceci de-

mande explication, car la binette et Wissous ne sont guère 

plus connus que la chasse dont nous allons parler. 

La binette est un instrument aratoire à l'aide duquel on 

coupe les mauvaises herbes et on amoncelle la terre autour 

d'une plante potagère ; Wissous est- une petite commune 

près Lonjumeau. 
Cela dit, le 15 mai, un brave cultivateur de Wissous, le 

père Aubouin, était armé de sa binette, et le dos courbé, la 

sueur au front, il s'escrimait dans sa pièce de haricots, il 

binait, il binait, à oublier la terre entière, hors le petit coin 

où il faisait une guerre mortelle aux plantes parasites. 

Tout à coup le père Aubouin sent tomber quelque chose 

sur son dos : or, il était en pleine plaine, pas d'arbres au-

tour de lui, pas de maisons ; çe ne pouvait être qu'un aéro-

lithe, et le père Aubouin ne connaît pas cette espèce de 

moellon céleste. Comme ce quelque chose remuait sur son 

ijos, ainsWte le ferait un être organisé cherchant à pren-

dre son équilibre, Aubouin en conclut qu'il avait à faire à 

"fi animal, lequel, tombant des airs, devait être un volatile, 

lequel, étant très lourd et très gros, devait être un immense 

'"seau de proie, un aigle impérial à jeûn, ou tout au moins 

un cruel vautour en retard de déjeûner. 

b eh était là de ses suppositions, et se demandait s'il 

ïVait autre chose à faire qu'à mourir de peur, lorsque, se-

couant sa frayeur et son dos, il fait envoler le quelque 

chose, se retourne et voit un oiseau au long i>ec emmanché 
u un long cou, ce qui ne l'empêchait pas d'avoir encore rjes 

pattes démesurément longues. Le père Aubouin a vait sa 

"mette à la main ; de toute la force de son épouvante, il la 

*8ce contre le monstre qui tombe blessé à l'aile. 
Ce chasseur à la binette chantait victoire, lorsque du 

h
°ut. de son champ il entend une voix lui crier : « Ah ! père 

Aubouin, je vous y pr< 

bi 

prends a chasser en temps prohibé.» 

— De quoi ! de quoi ! est-ce que je chasse, vous voyez 
in que je bine. 

jV* — Oui, répond le garde champêtre, vous binez du gi-

8 — .Une vilaine bête comme ça, du gibier, laissez donc 
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 des chasseurs qui donneraien* 20 francs de votre coup 

• ' ~
v
De mon coup de binette. Pourquoi qu'elle vient 

m
 embêter la cigogne. » 

Le dialogue dura longtemps dans le champ de haricots ; 

uiais le garde champêtre ne voulut pas en démordre et 

"
re

ssa un procès-verbal, par suite duquel Aubouin eut à 

^paraître devant le Tribunal correctionnel de Corbeil 
11

 a comparu, portant dans nn sac la cigogne, bien vi-

e

a
"

te ot
 guérie de sa blessure à l'aile. Le garde champêtre 

^
l
 venu confirmer les faits de son procès-verbal. Mais au 

eett de son combat avec la longue bête, le Tribunal a per-

son sérieux, et a renvoyé, en riant, le père Auboin à 

Les époux Ladrebas avaient tous les deux éprouvé des 

malheurs judiciaires. Tandis que le mari subissait la peine 

de prison d'un côté, sa femme se voyait d'un autre déte-

nue sous les verroux. 

Cependant, comme tout a une fin dans ce monde, mê-

me les condamnations à l'emprisonnement, la femme sor-

tit la première de sa geôle et essaya de se refaire seule 

une petite position dans ce monde" Le mari restait tou-

jours détenu. 

■ Livrée à elle-même, et entourée de séductions de plus 

d'un genre, la femme Ladrebas ne put, à ce qu'il paraît, 

se refuser de prêter l'oreille à l'amour passionne d'un 

jeune menuisier qui se chargea de la consoler de ses pei-

nes et de son veuvage anticipé. Les choses allèrent bien 

tant que le mari resta en prison. Il ne pouvait se douter 

de rien, et ne se doutait de rien en effet, par conséquent il 

vivait parfaitement tranquille. Cependant il fut rendu à la 
liberté à son tour. 

Rentrant dans le domicile conjugal où il était attendu 

(les apparences avaient pu ainsi être sauvées), Ladrebas 

chercha des moyens d'existence. Le hasard voulut qu'un 

fonds de marchand de vins se trouvait précisément à ven-

dre dans son ancien quartier. Ladrebas entre en propos 

avec le vendeur qui fait d'abord quelque difficulté pour 

conclure l'affaire 11 s'y décide pourtant, sur la promesse 

formelle que lui donne l'acquéreur de faire intervenir sa 

femme au contrat comme caution et garantie de plus. 

La femme intervient en effet, amenée par son mari. 

« Eh quoi ? dit le marchand de vins tout effarouché, 

Madame est votre femme? — Certainement. — Et vous 

voulez me le faire croire ? et vous me la présentez comme 

une garantie de plus? — Je crois bien. — Eh bien, j'en 

suis fâché, mon cher, mais je n'aime pas les mauvaises 

plaisanteries, je vous en préviens. — S'il vous plaît ? — 

C'est que Madame n'est pas du tout votre femme, mais 

bien celle d'un menuisier qui demeure dans ma maison. » 

Voilà de ces hasards comme on en trouve peu. La bom-

be éclata d'elle-même, et il ne fut pas difficile au pauvre 

mari, avec ces données, d'aller au-devant des preuves in-

contestables de son malheur. Il a fait citer sa femme cou-

pable et le menuisier son complice à la barre, où il ra-

conte avec tristesse sa plaisante aventure. 

Le Tribunal condamne la femme à six mois de prison et 

le complice à quatre mois de la même peine et à 100 fr. 

d'amende. . 

— On lit ce soir dans la Patrie : 

« On nous prie d'insérer cette note : 

» La nouvelle donnée par la Presse dans son numéro 

de ce matin, relative à un accident grave qui serait arrivé 

sur le chemin de fer de Marseille à Avignon, au viaduc de 

la Nerthe, est compléEement dénuée de fondement. Outre 

qu'il n'existe pas de viaduc de la Nerthe, mais un souter-

rain de 4,600 mètres, ni le directeur de la compagnie, ni 

le conseil d'administration, ni le gouvernement, n'ont reçu 

d'avis qui ait pu donner lieu à ce bruit. » 

» Le journal la Presse a été trompé par une lettre à lui 

adressée par un soi-disant administrateur de la compa-

gnie du chemin de fer de Marseille à Avignon. Cette lettre 

a été déférée au procureur du Roi. » 

— Une femme Courtin, marchande de vins, rue Saint-

André, à Charonne, chez laquelle trois Auvergnats s'é-

taient attablés dimanche dernier et avaient fait une dé-

pense considérable, eu égard à la parcimonie ordinaire des 

naturels du Cantal, ayant remarqué que parmi les pièces 

de monnaie qui lui étaient données en paiement plusieurs 

étaient fausses, en fit l'observation au trio de consomma-

teurs en les invitant à la solder en pièces de meilleur aloi. 

Les Auvergnats lui répondirent par des injures et s'esqui-

vèrent assez promplement pour empêcher qu'elle donnât 

immédiatement suite à sa juste réclamation en faisant ap-

peler la garde. 

La pauvre femme ainsi frustrée en eût donc été pour 

ses déboursés, si, par bonheur, il ne se fût trouvé parmi 

les buveurs qui encombraient son établissement un indi-

vidu qui connaissait le nom et l'adresse de l'un des trois 

Auvergnats. 

Plainte ayant été portée au Parquet par la femme Cour-

tin, une enquête fut ordonnée, à la suite de laquelle M. le 

juge d'instruction Hatton a décerné des mandats contre les 

trois Auvergnats, qui ont été arrêtés à leur domicile, l'un 

rue d'Aval, lès deux autres cour d'Amoy. 

La prévention sous laquelle ils sont placés est qualifiée, 

non pas fabrication, mais seulement émission de fausse 

monnaie avec connaissance du fait. 

Depuis quelque temps les parens d'un nommé Dar-

gent, âgé de vingt-deux ans, de la commune de Romain-

ville, remarquaient un changement notable dans les ha-

bitudes de ce jeune homme, sans qu'on se fût aperçu d'un 

dérangement de ses facultés intellectuelles. Cependant il 

nourrissait dans son esprit des idées de suicide. Dimanche 

matin il rencontra le sonneur de la paroisse du village et 

lui dit : « Demain tu me sonneras... Je laisse 100 francs 

pour ça.» Mais le sonneur n'ajouta aucune importance à 

ces paroles, qu'il prit pour une plaisanterie. 

Le jeune Dargent passa la journée du dimanche avec 

plusieurs de ses amis. Après avoir dîné avec eux à Pan-

tin, il rentra le soir à Romainville, passa le reste de la 

soirée dans un café en jouant aux cartes, et rentra chez 

lui à une heure assez avancée de la nuit. Mais le lundi 

matin on ne vit pas Dargent se rendre à ( es travaux ac-

coutumés. 

Dans la journée, le sieur Eve, propriétaire de la maison 

dans laquelle demeurait Dargent, traversant son jardin, 

fut saisi d'effroi en apercevant un homme, pendu à l'un de 

ses arbres. Le sieur Eve s'avança en tremblant et reconnut 

dans le suicidé son cousin Dargent. Les soins que ce mal-

heureux jeune homme avait pris pour ne point manquer 

son funeste dessein, attestaient chez lui une résolution bien 

arrêtée, il s'était muni d'une corde assez semblable aune 

espèce de câble, et il avait eu la précaution de l'assujettir à 

une assez forte branche élevée de terre de plus de deux 

mètres : puis il avait posé ses pieds sur une petite branche 

du 
Ses haricots. 

« Mais -■i reprenez donc votre cigogne, dit M. le président 

jj . ^'fo Aubouin qui la laissait en plein prétoire, les pattes 

fasse, répond le père Au-

bon à manger ; donnez-la au 

peine. » 

y est une affaire assez bizarre que la plainte en 
ere

 dont est saisi le Tribunal -de police correction-
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ve, et les voyageurs qui occupaient les quatre premiers 

wagons, en furent quittes pour la peur et pour une vio-

lente commotion. 
Toute cette partie du convoi ne reçut aucune avarie ; en 

revanche, le cinquième et le sixième wagons furent 

broyés, et les sept voyageurs qu'ils contenaient tués instan-

tanément ; leurs cadavres, cependant, n'étaient pas muti-

lés comme il arrive d'ordinaire en pareil cas, et il a été 

constaté que la mort des sept victimes était le résultat de 

la commotion qui avait produit des désordres intérieurs, 

et non celui des blessures faites par les débris des wagons. 

Le nombre des blessés a été beaucoup moins considé-

rable qu'on ne devait le craindre ; un rapport officiel dit 

qu'il n'y a que trois voyageurs dont l'état soit alarmant. 

Quant à la cause du sinistre, on l'attribue à la négli-

gence de l'employé qui était chargé des manoeuvres que 

nécessite la jonction de plusieurs voies de fer à la station 

de Wolverton. Après avoir déplacé un rail de la grande 

voie pour en faire sortir les wagons de charbon qui se ren-

daient au hangar, cet employé avait oublié de replacer le 

rail, et le convoi avait été ainsi jeté dans l'impasse où il 

s'est brisé. 

— ESPAGNE (Tolède), 2 juin. — Un berger de cette pro-

vince est revenu de Catalogne, où il avait fait partie des 

bandes factieuses de Tristany et de Ros-Eroles, disper-

sées par le supplice du premier et la mort du second. Dé-

noncé par un ae ses voisins, fermier à Casas-Ruenas, il 

l'a assassiné de plusieurs coups de poignard, et est ensuite 

allé se livrer à l'alcade de Polan. Toute la grâce que de-

mandait le meurtrier était de ne point être ramené à Ca-

sas-Ruenas, où il craignait d'être mis en pièces par la po-

pulation irritée. L'alcade l'a envoyé dans la prison de 

Tolède, et son procès a déjà été commencé. 

— CRUSSE (Rerlin), 6 juin. — La Diète générale sera 

prorogée le 20 courant, et c'est au 1" du mois prochain 

que la Cour royale de Berlin a fixé le commencement du 

procès de l'insurrection polonaise. 

La Cour tiendra ses audiences, pour ce procès, dans 

l'église du pénitentiaire pensylvanien, où, comme on le 

sait, tous les accusés sont détenus. Cette église peut con-

tenir en tout environ 1,300 personnes. Les débats dure-

ront très longtemps, parce que la plupart des accusés ne 

savent pas l'allemand, de sorte que tout ce qui sera dit de-

vra être traduit, soit en allemand, soit en polonais. 

— La Gazette universelle de Berlin annonce, d'après 

une lettre de Varsovie, qu'il est arrivé le 27 mai, sur le 

chemin de fer de Varsovie à Czenstochova, un accident qui 

a coûté la vie à cinq personnes sur soixante qui compo-

saient le convoi. Quatre autres personnes ont été griève-

ment blessées, et huit légèrement. Cet accident a en lieu 

par suite d'un déraillement; le conducteur a été tué. Une 

enquête a été ordonnée sur l'événement. 

— AUTRICHE (Vienne), 2 juin. — M. le prince Germain 

de Hatzfeld , qui était parti de notre capitale pour Rome 

afin de solliciter du pape la révocation de la sentence 

d'excommunication prononcée contre lui par le prince-

archevêque de Breslau (V. la Gazette des Tribunaux, n°5 

des 1", 5 et 1 1 mai dernier), a reçu à son arrivée aux fron-

tières des Etats-Romains une notification portant que l'en-

trée de Rome lui était interdite, et que le souverain pon-

tife était décidé à ne pas lever l'anathème dont M. Hatzfeld 

a été frappé. 

M. de Hatzfeld est reparti sur-le-champ pour l'Aile 

magne, 

— VILLES LIBRES D'ALLEMAGNE (Francfort-sur-le-Mein), le 

7 juin. — M. le docteur Jaau-Ernest Brauer, rédacteur en 

chef de la Feuille de Conversation (supplément littéraire 

de la Gazette des Postes de Francfort), qui a été griève 

ment blessé dans le duel qu'il a eu avec un officier badois 

(V. la Gazette des Tribunaux du 29 avril dernier), vient 

de succomber à sa blessure. 

M. Brauer n'avait que 31 ans. C'était un des plus dis 

tingués d'entre les jeunes écrivains d'Allemagne, et il s'é-

tait aussi essayé avec succès dans la poésie. 

— PRINCIPAUTÉ D'ANHALT-COETHEN (Coethen, 14 juin).— 

Il y a quelque temps, notre souverain, à l'exemple d'Er 

nest 1 r , roi de Hanovre, a aboli tout-à-coup, de son chef, 

la constitution de la principauté, et y a substitué une autre 

constitution, qui a diminué fortement toutes les libertés 

publiques, garanties par la première. 

Dans sa dernière séance, notre diète, après une courte 

discussion, a pris à l'unanimité la résolution de présenter 

au prince d'Anhalt-Coethen une adresse ayant pour objet 

d'inviter S. A. S. à remettre en vigueur et à reconnaître 

de nouveau l'ancienne constitution du pays avant la fin de 

l'année courante, et de lui signifier que, dans le cas con-

traire et passé le délai stipulé, la diète porterait plainte à 

la haute-diète de la confédération germanique, séant à 

Francfort-sur-le-Mein . 

11 est inutile d'ajouter que cette mesure a été accueillie 

par la population de notre capitale avec la plus vive satis-

faction. 

— Fabrique de lits en fer et sommiers élastiques, fondée 
depuis vingt ans par Auguste DUPONT , allée des Veuves (Champs-
Elysées), GO ; maison centrale de vente, rue Neuve-Saint-Au-
gustin, 1 et 3. — Mille lits au choix. — Maison de vente; bou-
levard Poissonnière, 13. 

ENTREPRISE SPÉCIALE DES ANNONCES. 

Pour tous les journaux de Paris, des départemens et de l'é-
tranger. S'adresser à M. Norbert Estibal, fermier d'annonces, 
rue Vivienue, 53, à Paris. 

Mise à prix : 100,000 fr. 

S'adrmser à M e Louveau, avoné poursuivant ; 

A M* Rendu, rue du 29 JuilM, 3; 
A M" Lombard, Delagroue el Saint-Amand, avoués. (5983) 

TERRAIN ET CONSTRUCTIONS 
Etude de M' Er-
nest MOREAU , 

i, place royale, 21.—Vente sur licilation entre majeurs et mi-
neurs, en l'audience des crises du Tribunal civil de la Seine, au 1 alais-
de-Jiislice, à Paris, le mercredi 16 juin 1847, 

D'un terrain et constructions y élevées, d'une contenance de 44 ares 
65 centiares, sis à Paris, rue des Boulets, 24 (8e arrondissement), 

Mise à prix, 28,000 francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M" Ernest Moreau, avoué poursuivant; 
2» A M" Duché, avoué, rue Rambuteau, 20. (5991) 

IÎFÏTV 1WIICAN? Etude de M'E. MOREAU, avoué à Paris, 
jjtlUÀ lttftl*UIlo place Royale, 21 —Vente sur baisss de mise 

prix, en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine , une 

heure de relevée, en un seul lot, 
1» Une maison avec jardin en dépendant, située à Bellcville, rue 

Sainl-Laurent, 9, ci devant 21; 
2» Une maison avec jardin en dépendant, siluée à Belleville, impasse 

du Puits. 
L'adjudication aura lieu le mercredi 16 juin 1847. 
Le produit approximatif des deux maisons est de 4,157 francs. 
Mise à prix pour les deux maisons, formant un seul lot, réduite 

50,000 francs à 25,000 francs. 
S'adresser pour ies rensei^nemens : 
l'A M' E. MOREAU, avoué poursuivant. 
2° A M' Tronchon, avoué, rue Saint-Antoine, 110 (5992) 

de 

MAISON 
Adjudication aux criées du Tribunal de la Seine, le 

mercredi 14 juillet 1847, 
D'une maison, rue Vendôme, 10. 

Rapport brut, 15,500 francs. 
Mise à prix, 160,000 

Contenance, 617 mètres 28 c, dont en bàtimens 455 mètres 66 c. 
NOTA . Le jardin de ladite maison, sur le boulevard du Temple, 43, 

sera mis en vente en deux lots, sur la mise à prix de 80,000 francs 
pour chacun, à l'expiration des baux des pavillons sur le boulevard. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" Rendu, avoué à Paris, rue du 29 juillet, 3; 
2° A M" Cahouet, notaire, rue des Filles-Saint-Thomas, 13. (5994) 

CHAM 3BXS ET ÉTODES DE SOT Ai ÎLES. 

Sèvres (Seine). 

MITPAV 1 PHiVTIir Adjudication en l'étude de M» Mé-
lïlHlÛUli A llUA-fluLu nager, notaire à Sèvres, le diman-
che 20 juin 1847, tieure d* midi, d'une belle maison de campagne sise 
à Chaville, rue Royale, 5. 

Elle se compose d'un joli bâtiment d'habitation, écurie, remise, basse-
cour, loge de concierge, réservoir d'eau de sources, jardin élégamment 
planté. Contenance, 32 ares environ. 

Communications faciles avec Paris. 
Mise k prix, 30,000 fr. (5929) 

M 1T0AN lïV PlUaifllir Adjudication en l'étude de M» 
JMlaUil 1IL Li liâilllîi Netiager, notaire à Sèvres, le 
dimanche 20 juin 1847, deux heures de relevée, d'une jolie maisoii de 
campagne sise à Sèvres, près les quinconces de la manufacture royale 
de porcelaine. Cette maison, dans une superbe position, consiste en ua 
bâtiment élégant, d'habitation, caves, sellier, basse-cour, eau vive, kios-

que au fou 1 du jardin, beau et grand jardin planté d'arbres fruitiers en 
plein rapport. 

Mise à prix, 27,000 fr. (5930) 

qui ne pouvait résister au poids de son corps et- qui pou-

vait cèpendant, en lui permettant de s'aider de ses mains 

sur des branches voisines, lui servir de point d'appui pour 

passer sa tête dans le nœud coulant. , 

M. Péronaux, maire de Romainville, qui est en même 

temps médecin, a été aussitôt appelé, mais tous les soins 

ont été inutiles. 

adulte 
nelle. 

ETRANCER. 

ANGLETERRE. — Les journaux anglais du 7 nous trans-

mettent les détails d'une nouvelle catastrophe qui a eu lieu 

samedi soir sur un chemin de fer anglais, celui du nord-

ouest. Il était onze heures moins un quart ; le convoi ve-

nant de Londres, composé de dix-neuf wagons, marchait 

avec une vitesse de dix milles à l'heure, lorsque tout à 

coup, à 600 ou 700 mètres de la station de Wolverton, il 

quitta la voie ordinaire pour s'élancer dans une voie de dé-

gagement qui aboutit à des hangars sous lêsquels étaient 

remisés des wagons chargés de marchandises et de char-

bon de terre. L'ingénieur qui dirigeait la locomotive se 

hâta de faire jouer la machine à reculons ; mais il ne lui 

restait pas assez de place pour arrêter le convoi, qui bien-

tôt heurta violemment les lourdes voitures chargées de 

charbon. Le choc fut terrible; mais par un étrange ha-

sard, l'ingénieur et les chauffeurs, placés sur la locomoti-

SPECTACLES DU 10 JUIN. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Pour arriver, Scaramouche. 
OPÉRA-COMIQUE. — Ne Touchez pas à la Reine. 
ODÉON. — 

VAUDEVILLE. — La Vicomtesse Lolotte, les Habits d'emprunt. 
VARIÉTÉS. — Les Trois Portiers, le Moulin à parole. 
GÏMNVSE. — Les Nuits blanches, Irène, une Femme. 
PALAIS-KOYAL. —Le Trottin, Père et Portier. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Chiffonnier de Paris. 
GAITÉ. — Les Etouffeurs de Londres. 
AMBIGU. — La Duchesse de Marsan. 
COMTE. — Barbe-Bleue ou la Fée Perruehette. 
FOLIES. — L'Ile d'Amour. 
CIRQUE NATIONAL.—Soirée équestre, l'éléphant, M 
HIPPODROME. — Le Camp du Drap-d'Or. 
PANORAMA. —Champs-Elysées ; Bataille d'Eylau. Prix 

AVIS DIVERS, 

II II'V ft ATTTN DiDT? Guide pittoresque de l'êtran-
ILn I A y II Uil 1 Aîlld, ger dans Paris et ses envi-
rons, avec 60 vignettes sur bois dans le texte, un plan de Pa-
ris entouré de vignettes en taille-douce, et la carte du parcours 
des chemins de ter d'Orléans et de Rouen ; 1 vol. in-12, 4fr. 
SO c. — Elégamment cartonné à l'anglaise, 0 fr. 

Ce charmant volume, d'un format portatif, renferme tous-
les renseignemens qui peuvent intéresser l'étranger, le Par'v 
sien, le curieux, l'antiquaire, l'artiste, le viveur, etc. Les mo " 
numens y sont représentés par 60 vignettes d'un travail trè 
fini, et au point de vue le plus pittoresque. * 

Le Plan de Paris et des environs, qui est joint au Guide, 
véritable chef-d'œuvre de la gravure française, est entouré de 
18 vignettes sur acier, dignes des plus habiles artistes anglais 
passes maîtres en cet art. Des Notices spéciales fournissent 
tous les renseignemens relatifs aux chemins de fer, et sont ac-
compagnées d une belle carie gravée sur acier, donnant le 
parcours des chemins d'Orléans et de Rouen, etc. 

Le Guide pittoresque de l'étranger devient le compagnon 
obligé de tout voyageur intelligent qui veut visiter avec fruit 
Paris et ses environs et en garder un fidèle et brillant souve-
nir. 

Chez Jules Renouard et C", rue de Tournon, 6; Aubert, 
place de la Bourse. 

SEULE ET ANCIENNE MAISON LAFFECTEDR 
La Société royale de Médecine n'a pas borné son approba-

tion au Rob, elle l'a étendue à son administration régulière; 
on lit dans l'extrait des registres de cette société savante (10 
septembre 1779) le rapport des commissaires nommés par elle 
pour composer le Rob suivant la recette qui leur avait été re-
mise et avec les drogues qu'ils se procurèrent eux-mêmes. — 
Il dit : 

« 1° Le Rob de Laffecteur, tel qu'il a été préparé, ne con-
tient pas de mercure ; 

» 2° Le remède et la Méthode Laffecteur peuvent guérir 
les maladies syphilitiques confirmées, etc. » 

Cette précieuse méthode a traversé soixante-sept ans sans 
avoir subi d'altération, conservée qu'elle est par une même 
famille, dont le Rob est le patrimoine. 

On perdra son temps et son ARGENT, quand on prendra le 
ROB sans connailre et suivre la MÉTHODE LAFFECTEUR . C'est 
uniquement et toujours rue des Petits-Augustins, 11, que l'on 
trouve à Paris, depuis 1793, le véritable Bob anti-syphilitique 
de Laffecteur. 

Le prix de 25 francs par chaque bouteille de Bob n'a pas 
varié depuis 1778. (Voir VAlmanach de Bottin de 1847 r>a»e 
1846.) ^° 

Ce livre se trouve dans toutes les maisons de commerce de 
la France et de l'étranger. Il donne quatre pages d'explica-
tions sur le Rob et la marque de la fabrique Laffecteur, dont 
les nombreux détails sont exposés au dos de la facture qui ac-
compagne chaque caisse. Les bouteilles n'ont jamaisporté de 
cachets en verre sur le ventre. — Remises aux exportateurs. 

Journal de la bonne com-
pagnie. Un numéro tous 

coloriées dans l'an-
née; 50 patrons de grandeur naturelle. — Point de politique ; 
beaucoup d'élégance. Essayez trois mois d'abonnement, 7 fr'. 
Chez Aubert, fondateur du Charivari et de l'ancienne Carica-
ture politique, place de la Bourse. 

LES MODES PARISIENNES, 
les dimanches ; 52 magnifiques 

Amodio, etc. 

2 et 3 fr. 

VB.VfK§ S M iflO 3«I LIK R m. 

AUDIENCE SES CB1ÉES 

Paris. 

MAISON A YADGIRARD WïffiS 
Adjudication le mercredi 16 juin 1847, en l'audience des criées du Tri-
bunal civil de la Seine, 

D'une maison avec terrain et dépendances, sise à Vaugirard, impasse 
Fondary, 3. 

Mise à prix : 6,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° Aurth M e Berthier, avoué ; • 
2° à Me Levillain, avoué à Paris, boulevard St-Denis, 28. (5938) 

purgatif de MM. MONIER DES TAILLADES frères 
aînés, docteurs en médecine, 58, rue Calade, à LIRROE 

Avignon. 
Ce médicament, dont la vente est autorisée par le gouverne-

ment, est connu depuis plus d'un siècle, et son efficacité a été 
constatée par de nombreux succès. 

Par suite de difficultés survenues entre MM. Monier des Tail-
lades et leur entreposeur, ils viennent de transférer le dépôt 
général de leur purgatif chez M. Allaize, pharmacien, 53, rue 
Montorgueil, [à Paris. 

VÏHTÇ PTBÏÏÇ d une Perfection achevée, 16 fr. Chapeaux 
lIlAlO UlDUO de soie imperméables à la sueur, tout oe 
qui se fait de plus beau, 14 fr. Castors, 16 fr. R. Coq-Héron, 3. 

HITflAH Etude de M" LOUVEAU, avoué rue Richelieu, 48. — 

lflMoUll judication le 16 juin 1847 , en l'audience des criées 
D'une Maison à Paris, rue Saint-Roch-Poissonnière, 6. 
Produit brut, 8,555 fr. 

Ad-

SOCIÉTÉ CHAMEROY 

sont prévenus que MM. LES ACTIONNAIRES i <>! 
l'assemblée générale annuelle aura lieu le samedi 26 juin cou-
rant, à une heure et demie précise du soir, au siége de la so-
ciété, rue du Faubourg-Saint-Martin, 84. 

DÉPURATIF VÉGÉTAL 
AUTORISÉ pour les maladies 
récentes ou négligées , les 

DARTRES , les ÉRUPTIONS et les ACRETÉS DU SANG , notice. La bou-
teille, (i fr. — CHAULE , pbarm., rue Neuve-Vivienno, 36. (Ou 
expédie contre remboursement.) 
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:j, quai Malaquais, au premier étage, Paris. (Le Catalogue est envoyé franco sur demande affranchie.) PUBLIC EXHXEIÏIOIJ of Lnglish, ltalian, Spanish, Porluguese and German books, inspacious rooms, al BAUDBT'S, European Library, 

GRÉÂT RÉDUCTION 
JE JfH& <y^i9i ^ m. ±m.L îm^i 

F.acb volume generally including an entire work. — oelaco éditions, large and beauliful type. — (For reduced priées on other Works see gênerai cheap prospectus.) 

AND POPULAR WOR 
TOLt?SffiS AT ONLT 1 FB. 50 C. | 

AINSWORTTIS (l&ARRISON) GÙJ Fewkes. or the Gunpowder 

treason, i vol 8vo. 1 <*■ 50 r. [ 
BROUGH AM'S (LORD) Opinions on polilics, theology, law. I 

sèicnce ami uleralure, 1 vol. I h"- 50 e. ; 

BULWTR'S EU. LYTT0X, The Disovvned. I fr. 50 c. 
—Ernest MaltràVcrs, i vol.svo. i fr. so c. 
—Alice, or Ihc Mj»eries. I vol. 8vo. I fr- 50 c. ] 
COOPER'S FKXIMORE; The lleideumaner. i Dr. W c. 

—Eve EuruVh .>m, i vol. svo. i fr. -'-n y. 
—The Path I inder, i vol. 8vo. i fr- 50 c. 
—Mercedes of Gasiite, 1 vol. 8vo. 1 fr. 50 c. 
—Tlie Deerslâyer, a novel, i vol. Svo. > fr- 50 c. 
DICKEN'S (Cli; Sketches by Boz, l vol. i fr- 50 c. 
—Nicholas Xickichy, 2 vols 8vo. 3 fr- " 
—American notes for général circulation. » Cr. 50 c. 
DISRAELl'S Amenities of Lilerature, sketches and characiers 

ofEnglish literature. 2 vols. 3 fr. " 
RIV'IXGvS(\VASHIX'GTO.\~i Astoria. I fr- 50 c-
—Advenlures ofCapt. Bonnevilte, i vol. i h. 5o c. 

JAMES'S (G- P- R ) Desullory man. i «■ •* tt 

—Richard Cœur-de-Lion, <*\ol. 8VO • fr. -SO Ci 

LOCKHARTH'S Memoirs of Ihe life and correspondent; of Sir 

Waller Scott, 4 vols 8vo. 6 Si _.! 

M.VHON'S (LORD) Hîst. ofEngland, 2 vols. 3 "*• ?, > 

MAHRYArs (CAPT.) SharlcY Vow. H9> <!'■ 50 «• 
—Phanlom Ship. 1 vol. Svo. I Tr. 50 c. 
—biarv ih Amenda, 2 vol. »vo. s fr. » 
—Poor Jack, I vol. 8vo. 1 fr. 50 e. 
—Joseph liushbrook oflhe Pcaclier, i vol. i fr. 5o c. 
MOIUER'S (J ) Abel Alnull, I vol. I fr. 50 c. 
SCOTT'S SIU WALTERj Miccllancous prose Works, Biographi-

cal Menion s, The Novelisls, Paul's LelterS, Esscjs on Chival-
rv, Roman'e, tlic marna. Demonolugy, wilchratf, etc.: Anti-
àuîties of s "olland, l'eriodical Criticisin. Complets in " vols. 

Svo. '0 fr se é. 
SCOTT'S fSlB WAL'IER) Poctical works. Complète in « vol. svo. 

9 Tr. • 
TGRXER'S Hist. of the Anglo-Savons from Oie carllesl period in 

the Norman conquest, i vols. 4 fr. 50 c. 

VOEtrMES AT OKTI.T 2 FB. 25 C. 

BULYVER'S E.-L .) Pelham, i vol. 
— Paul bliBord, 1 vol. 8vo. 
— Alhens, ils rise and tall, 1 vol. svô. 
Rl'RY'S ' I.AOV r-.iiAni.OTTE) The Revo cil. 
— Flirtalion i vol. Svo. 
— The Disinheritcd and the Ënsnared, 8v 
COOPER'S (ruMiioiii;) The Pioneers. 
— The Red Rover, i vo . S\o. 

2 fr. 25 c. 
2 fr. 15 c. 
1 IV. 2.'. C. 
a fr. 25 c. 
2 fr. 25 c. 
S Tr. 25 c. 
2 fr. 25 c. 
2" fr. 25 c. 

The B'orderïrs, i vol. 8vo. 2 fr. 25 c. 
— The Jack O'Laiftérn, , vol. 8vo. * fr- 25 c. 

DEFOE'S ltobinson Crusoe, wilh a life or the aulhor by sir Wal-
ler Scoll, i vol. 8vo. 2 fr. 25 c. 

DICKENS** .Vium-ss' Pic-nic papers. 2 fr. 25 r. 
— Tlie Pickwick Papers, 2 vols. 8vo. ' fr- 50 c. 
— Olivier Tnis 1 . i vol. 8vo. t fr- S 5 c. 
— Hasler llumphrey's dock, 2 vols. Svo. 4 fr. 50 c. 
— Barnabv Kùilge, a l île or the riol« of Eighly; 2 vols. 
— Life and Advenlures of Martin Chuzzlewit, etc. 2 vols. 

GIBBON'S ILstory of the décline mi fcdl of Ihe Roman empire. 
wilh nules by the Rev, .Milnian and Guizot. s vols, with inaps 
and poitrail. 18 fr. >• 

GOI.DSMITH'S Miscellancous Work-», ediled by Washington lr-
ving, t vols svo. Il fr. » 

HALLAM 'S Hislory of the l iterature of Europe, in tlie I 51h, 
t;ilh and I7lh centuries, 4 vols 9 fr. 3. 

IIL'GIIES'S Rev.) Continuation ol Hume and Smollell's Ilistory 
ofEngland, from the, Dealh of George II. to is»3, in 3 voir. 
svo. U Tr. 25 c. 

I.AMIt'S ,<*.' Elia's F.ssays, lo «hich are added. Lettcrs and Ro-
samund C.rav, a Taie* 1 vol. 2 fr. 25 c. 

I MARRYAT'S (ci>T.) Peter Simple. 2 fr. 25 c. 

— JacobFailhrul. 1 vol. Svo. 2 fr. 25 c. 
Mll.MAN 's Hislory ofchristiaiiity, 2 vol. 4 fr. 50 c. 
MITFOI'.D'S ( MUS*.) Our Village, 2 vol. 4 fr. 50 c. 
SELECTIONS FROM THE EDINBCRGH REVIEW, eomprising the 

1 est Articles in lhat Journal. Wilh a preliminary DissesUtion 
Explanalary Notesby Maurice Cross, 6 vols. Svo 13 fr. 50 c. 

VOLUMES AT OJVLY 3 FR. 50 C. 

u.lSOX's ARCHIBALD) Ilistory of Europe from le commence-
ment ofthe French révolution, in 1789 lô 1815. Paris, 1841, 
10 vols. svo. 35 fr. » 

ISKAITIES 01 Sllt W.VLTER SCOTTS Novels, interspcrsed Wilh 
explanatory observations, notes, etc., by Olliffe. 1 vol. 8vo. 
. 3 fr. 50 r. 

RYRON'S complète Works, new édition, from the last London 
ctilion. 4 vols. Svo. portrait. 14 fr. » 

EDGEWORTH'S (JUSS) Çastlë-Kackrënl, an Hiliernian tale;ci5Soy 
on Irish bulls; Leonora, a taie, elc, Ihrec Works in one vol. 
8.0. ... 3 fr- 50 c. 

— lieliniia, a lajc, S vols. Svo in one. 3 fr. 50 c. 
— Patronage, tples. COmic. dramas. 2 vols. 7 fr. • 
— Harrington and Ormond, two laies. 3 fr. 50 c. 
— Helen, a novel, 1 vol. in-12. 3 fr. 50 c. 
— selact talés of fashionable life, 1 vol. 3 fr. 50 c 

HALLAM'S Europe during themiddle âges -j , 

— Conslilutional hislory ofEngland. 3 vol. 
JAMES'S (G. P R.) Richelieu, 1 vol. 8vo. 
— The Huguenot. 1 vol. 8vo. 

IltVING'S (WASA.) Sketch-Rook, Svo 

— Alhanihra and in the same vol. Legends of 18» .? fr - 5o , 
Spam, I vol. 8»o.

 B ul
 Lonq

ueîl
 »• 

• Cbronicle ofthe conquest or Granada 8vo
 3

'
r

- 5« c 
— Talcs ora Iraveller, 1 vol. 8vo. ' * > fr . s

4
 ' 

50 l 
>ols. 

svo. ,
 fr > 

,B fr s« 

i F" 50 ( 

3 fr. 
LINGARD 'S Hislory ofEngland, 511, editi„„ ,,„„„,„ ' , 

Svo. portrait. """'pieté ,„ portrait 

MILTON'S Paradise iosl, with copious notes bv 

huished commentators, also a memoir of hU ÙEV"0* <ti<i,„ 
VILLE, I vol. svo. S'SlirebxpD^!* 

28 tr. 

ftC most
 ( 

MOORE'S (THOMAS; The Poetical Woorks from i>,„ 1 
édition, wilh tlie new préfaces, clc, I8I1. 3 vol, 

3 fr 

Ui-autiful portrait. Svo 

M fr. 

Lond, 

»iih, 

SCOTE'S (SIR WALTER) complète novels -5 , 50 

ho'.-pressed paper. ' * ols . Svo. g» 
87 fr- 5o ' 

a. 

Waverley, l vol. 8vo. 

DIMAKDE m \mmm 
POUR i* 

JJ 
ASSOCIATIONS MUTUELLES POUR TOUTE LA FRANCE. — CAPITAL SOCIAL : UN MILLION. 

OEGANISATÎON. 
CettelCompagnie dispose encore, pour quelques arrondissemens, d'emplois honorables et lucratifs rapportant chacun annuellement: 

p^&Jltgtnintetne»** ftaees É ,2&& francs. 
WBÈ 'û"- tte»tti*#8 proporSionnetten pouvant s'éfever a 4 ,®0@ 

HUIT TRIMES variant de 2 à 15,000 fr., seront accordées aux huit repré*entans qui auront fait le plus d'ait'aires relativement a la population 
de leur circonscription. De celte manière, le représentant- qui aura mérité la première prime aura gagne plus de 20,000 fr. dans l'année, et celui 

qui n'aura'obtenu que la dernière n'en aura pas moins gagné plus de 7,000 Tr. _ 
La Compagnie, indépendamment de son administration centrale dont le siége esl à Paris, doit, être représentée, dans chaque arrouaissemcnl, 

par »n directeur particulier et un notaire choisi parmi les plus haut placés de la localité. Elle compte déjà DELX CENTS ARRONDISSEMENS con-
stitués sur ces bases, et un grand nombre d'autres en voie d'organisation. 

Dans les deux ceuts arrondissemens déjà organisés, les membres de ce 
Comité ont été pris parmi MM. 

Les sous-préfets, maires ; 

Le Comité supérieur de surveillance, à Paris, se compose de : 
MM. M.-F.W. comte de LAROCHEFOUCAUI.D. 

Le duc de RIARIO-SFORZA , colonel, officier de la Légion-d'Hon-
neur, chevalier de plusieurs ordres. 

Comte de VAURÉAL , officier de la Légiou-d'Honneur, officier su-
périeur, chevalier de plusieurs ordres. 

Baron de MAUROY, officier de la Légion-d'Honneur, colonel d'in-

fanterie, chevalier de plusieurs ordres. 
,!.-C. DUVERGER, officier delà Légion-d'Honneur, ancien sous-

directeur de la marine royale. 
VINET, officier de la Légion-d'Honneur, officier supérieur, cheva-

lier de l'ordre des Deux-Siciles. 
Chaque arrondissement doit avoir un Comité local de patronage. 

Membres de' conseils-généraux, d'arronlissemens et municipaux; 
Magistrats de Cours royales, do Tribunaux civils et consulaires; 
Officiers généraux ; 
Vicaires- gém*raux et Curés; 
Supérieurs de séminaires; 
Proviseurs et principaux de collèges ; 
Juges de paix ; 
Receveurs-généraux et particuliers des finances; 
Ingénieurs ; 
Consuls, banquiers, négocians. 

SPÉCIALITÉ. 

pu 

, nce, 

en toute sécurité, faire descend- eau minimum le taux de ses annuités, et,. par conséquent, faire participer aux bieniaits reconnn-
l
d"

e
"

(! 1 

ail, et cela au moyen de lentes et imperceptibles économies Poor 11 -
iu

" rances toutes les familles, même celles qui ne vivent que de leur travail, et ceia. au moyen ue IHUO CL lu .pci.epuuies économies Pour -lûV' 7" 
ce but vraiment social, elle a établi trois séries d'associations mutuelles entre tous les enfans que leurs parens veulent affranchir du terli IZ-r 
litaire. Les pères de famille peuvent faire entrer ictu s fils dans une de ces trois séries d associations, depuis l'époque, de la naissance iusm '■ 1'" 

du tira«e au sort, moyennant une prime annuelle qui varie suivant l'âge de l'assuré; ils reçoivent, si ce dernier tombe au sort, une indèr,', ,-
plus que si-ffisaule pour pourvoir à son remplacement. En voici approximativement la proporlion : emmns 

a»KI *?llèHE SËBIf. 
Celui qui a payé, depuis sa naissance, uue annuité de 10 fr., reçoit, après le tirage, une indemnité de 1,000 à 1 300 fr 

1.000 à l ',200 îr'. Dito depuis l'âge de 10 ans, 10 annuités de 31 fr. 

lïKlIXlÈ mE SERIE. 
» depuis sa naissance une annuité de 20 fr., — — 2,000 à 2,400 fr. 
» depuis l'âge de 10 ans, 10 annuilés de 02 fr.,

 t
— — 2,000 à 2,400 fr 

TftOgSIEINE SERIE. 
» depuis sa naissance, une annuité de 40 fr., — — 4,000 à 4,800 fr. 
» depuis l'âge de 10 ans, 10 annuités de 124 fr., — — 4,000 à 4,800 fr. 

La prime varie, comme on voit, suivant l'âge de l'assuré, et l'indemnité reste toujours dans les mêmes limites. 

Les primes se versent entre les mains du notaire de la Société, chargé d'en opérer le placement sur bonnes hypothèques. 
Elles ne passent jamais, même momentanément, par les mains de l'Administration. 

En cas de décès d'un assuré, avant le tirage, les sommes versées sur sa tête sont restituées aux souscripteurs, accrues de leurs intérêts. 

S'adresser, pour demandes d'emploi et pour tous renseignemens généraux, à M. le directeur-gérant de la MATERNELLE, 171, rue Montmartre, à Paris, et pour les propositions d'assurances, dans chaque arrondissement, à M. le Directeur particulier. 

TOUTE LETTRE NON AFFRANCHIE SFRA RIGOUREUSEMENT REFUSÉE. 

Ghâles et Echarpes brochés, avec la marque et le cachet du 
fabricant. — Tissus cachemire unis et imprimés pour robes, 
châles et échàrpes imprimés et brodés, provenant de leur fa-

brique. 
BIETRY 

WI-EiS COIKPA.GlVim--
Après chaque objet sera attachée une étiquette portant un nu-

méro d'ordre et lé cachet : IhÉTttY PÈRE FILS ET Ce , avec ces 
mots : GARANTI CACHEMIRE . Ces désignations seront reproduites 
sur la facture: i 

AGRANDISSEMENT DES MAGASINS 

QUATRE PARTIES DU MO 
HJiBIIiLfijflENS CiOXFECTIOU'XS^ cf. mm mesure. — Prix fixe invartabie i^arqué en cMffres connus. 

Seule Maison qui offre une ECONOMIE réelle de 25 pour 100 sur toutes les autres. 

JUabit*-Jfacquêt t en
9
 3 francs centimes» — JPantaM&ns «Me chasse rm^és, i franc 5>@ centimes. 

IV. 54 UT. »* 

a>ocî«tcs cinnsimercîaies. 

D'un acte reçu par M- Adolphe Pclineau cl. 
son collègue, notaires a Paris, le 28 mai 1847. 
portant la mention suivante : Enregistré s 
Paris, i" bureau, le 4 juin 1817, vol. îuï. 
folio loi, recto, case 4, reçu 5 fr. et pour dé-
cime 50 centimes, (signé) E. Bourgeois; 

Contenant entre M. Frédéric DEMORSV, 
plombier-mécanicien, demeurant à Pans, rut 

du Ponceau, 9, 
Et les personnes qui adhéreraient aux sta-

tuts contenus audit acte en devenant pro-
priétaires d'actions, établissement d'une so-
ciété en commandite par actions, ayant pou; 
objet l'cxploilalion d'un système de lillragi 
découven par M. Demorsy, et pour lequel i. 
a obtenu un brevet d'inveniU» de M. n se-
crétaire d'Etal ministre au département d» 
l'agriculture el du commerce en dalc du it 

aotit 1816, 
A élé extrait ce qui suit : 
Le siége de la société est lixé a Paris, rue 

des Vinaigriers, 21. 
Le capital social est lixé â 50,000 fr.,en 

cent aclions de 500 fr. chacune. 
La société sera constituée dès que les ac-

tions souscrites représenteront un capital d< 
40,000 fr., y compris celles attribuées à M. 
Demorsy. 

.Mondit sieur Demorsy fait apport a la so-
ciété du susdit brevet d'invention, de diver. 
outils de fabrication el de sa clientèle, cl i. 
s'est engage à consacrer à la société tout son 

temps et ses soins. 
Pour cet apport, estimé a la somme di 

20,000 fr., il lui a été alloué les quarante pre-
mières actions delà société. 

La raison et la signature sociales seront 

DEMORSY et C«-
La durée do la société sera de dix années 

à partir de sa constitution; elle entrera ei 
dissolution à l'expiration de ce délai, on 
avant en cas de perte du cinquième du capi 

lal social. 
M. Demorsy sera seul gérant responsable 

de la société, et il aura la signature sociale. 
Extrait par M« Adolphe Pclineau, notaire à 

Paris, soussigné, sur la minute dudil acte dt 
société étant en sa possession. 

S ;.gné PETINEAU . (7813) 

Cabinet de M c DESRONZIËRES, avocat, ru 
de Choiseul, 12. 

D'un acle sous écritures et signatures pri 
vées fait double à Paris, le 30 mai I8i7, en 
registre en ladite ville le 3 juin suivant, t'ol.o 
49, recto, cases 5 et 6, par Léger, aux droit; 
de r. fr. 50 c, il appert : 

Que les sieurs Paul-Auguste BOULLAN 
GKii, propriétaire, demeurant à "Montmartre 
rue des Acacias, 33, en sa qualité de géran 
du journal l'Esprit français, et M. Victor 
Pierre-l-'.lisabeth-Marie ROND Y , homme d 
lettres, demeurant à Paris, rue Jlontholon 
13, ont modifié leur àc;e de société du 
juillet I84ii, enregistré le 5 août suivant, dé 
pose le 8 et publié le 9, de la manière sui 

vanlc : i , , 
i» La société sera en nom collectif pa 

rapport à M. lioullangcr et les cogérans qu'i 
pourra s'adjoindre, et en eomm.ind.le à l'e 
gard des diirèrens porteurs d'actions; 

2» Que. le capital social sera porté à 2 mil 
lions de francs, représentés par mille action 
de 500 francs, cl par soixante mille actions de 

25 fr., toutes au porteur; 
S« yuc les Bénéfices nets de la société se-

ront partagés, savoir ; quatre cinquièmes en-
tre les actionnaires, et l'autre cinquième en-
tre la gérance et le rédacteur en chef par 
égales portions; 

4" Que la rédaction du journal esl confiée 
une manière absolue à M. Rondy ; 
5" Qu'enlin, au moment de la dissolution Je 
société des sieurs Boullanger et Rondy, il 

eur sera attribué pour 30,000 fr. d'actions à 
hacuii. 
Pour extrait conforme. BOUI.LAKGEU. 

oMh mi .-. , (7».i2i. - . 

Au moyen de l'attribution qui a été faite à 
MM. Maurin et Vannard de 3,000 actions de 
la société, celle-ci a élé constituée à compter 
du |« juin 1817, sauf à faire ultérieurement 
le placement des 2,000 actions restant dispo-
nibles et devant servir au fonds de roulcmenl 
de l'entreprise. 

Pour extrait: Signé POTIER . (7814) 

'l'i'91>iisial rte 4'»iijm «M co. 

Suivant acte reçu par.M<- Potier, notaire à 
Paris, le 31 mai 1847, enregistré; 

t° M, Pjgrre-Frânçois-Antoine VANNARD, 
propriétaire, demeurant â Paris, rue Cor-
beau, 19, gérant et seul propriétaire du jour-
nal la Patrie, journal de l'Esprit-J'ublic; 

Et 2» M. André-Erançois-Albért MAURIN, 
homme de lettres, demeurant à Paris, cité 
Trévise, 16 bis, liquidateur de la société du 
oumal le Commerce, assisté du conseil sur-
cillantde la liquidation de ladite société; 
Ont formé entre eux une société ayant pour 

bjet : 
1° L'exploitation d'un journal politique 

quolidien, paraissant sous le litre de la Pa-
irie, journal de l'Ësprit-Public, ayant une 

lition du soir, et d'un journal aussi politi-
que quotidien, paraissant sous le litre de : le 
commerce, journal des progrès politiques, 
"ommerciaux et littéraires, ayant une édition 
pour le matin, et des annexes portant le tilre 
te Bulletin commercial et prix-courant ; 

2» El la création et l'acquisition d'autres 
burnaux dans le cas où ils le penseraient 
onvenable. 
La société est en nom collectif à l'égard de 

MM. Vannard cl Maurin, et eu commandite à 
égard de toute* les personnes qui pren-

draient les actions dont va être parlé. 
La durée de la société a été fixée â vingt 

années à partir du l« juin 1847. MM. Van-
nard el Maurin seront gèrans de, la société. 

La raison et la signature sociales seront 
A. VAX.XARD etC'. 

Le siége de la société est lixé à Paris. 
M. Vannard a apporté à la société le jour-

nal la Patrie, journal de l'Esprit-Public, sa 
clientèle d'abounés et d'annonces el divers 
objets mobiliers. 

.M. Maurin a apporté à la société le journal 
le Commerce, journal des progrès politiques, 
commerciaux et littéraires el ses annexes, 
ensemble la clientèle dudit journal. 

Le capital social a été fixé à 500,000 fr., 
divisé en cinq mille actions de 100 fr. chacu-
ne. Ce capital pourra être augmenté dans le 
cas de crealiou de nouvelles feuilles ou ad-
jonction d'aulrcs journaux aux journaux de 
la Patrie, journal de l'Espril-Public et du 
Commerce. 

Il est représenté jusqu'à concurrence de 
joo,ooo francs par les apports, en paiement 
lesquels 1,000 aclions ont été attribuées a 
il. Maurio, et 2,000 aclions à M. Vannard, 
inonlanl de leur apport respectif, et pour le 
surplus par les capitaux que fourniront â ti-
lre de commandite les autres intéressés dans 
la société. La société sera représentée par ses 
ger,ms;M. Vannard signera la Patrie, journal 

le l'Esprit- Public, M. Maurin, le Commerce. 
Tous traités, tous engagemens pour élre 

valables seront faits et signés par les deux 
gèrans. Toutes les opérations de la sociele 
ieront faites au comptant, en conséquence 
es gèrans ne pourront s'engager par la sous-
jripiiou ou l'endossement d aucun billet, let-
tre de change, mandat, elc. Néanmoins ils au-
ront le droit d'endosser cl d'acquitter Tous 
mandats de recouvremens, d'ahonnemens el 
d'annonces, et tous effets remis à la société 
eu paiement des sommes à elles dues. 

La retraite, la démission, la révocation ou 
le décès des gérans n'entraîneront pas la dis-
solution de la société. 

" D un acte sous seings privés, eu date à Pa-
ris du 8 juin 1S47, enregistré, 

Il appert que la société formée entre Ëmi 
veuve DELORME et Mlle JALLIBERT , sui-
vant acte sous seings privés du 6 octobre 
1815, enregistré, pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce de nouveautés et linge-
rie. " Richelieu, io4, sous la rai-
soi Veuve DELO '.ME et Dlle JALLIBERT, a 
été uiaauuu- o partir du 8 juin 1847. 

Mlle Jaliiberl a été constituée liquidatrice 
de la société. 

Pour extrait. V« DELORME . E. JALLIEEUT 

 (7815) 

Suivant acte reçu par M» Baudier, qui en 
a la minute, et l'un de ses collègues, notaires 
à Paris, le 8 juin 1817, enregistré; 

Il a été déposé pour minute audit M e Bau-
dier la copie d'une délibération prise en as-
semblée générale, le 26 mai 1847, par les 
actionnaires de la société ZOLA et C=, au 
siége de la société à Paris, rue du Faubourg-
Poissonnière, 19; de laquelle délibéraiion il 
résulte que ladiie assemblée a choisi M. Etien-
ne-Christopbe-ArmancI l'ËRËMË, avocat, an-
cien attaché au ministère du commerce, de-
meurant à Paris, rue Neuve-Clichy, 3, poui 
succéder, en qualité de gérant, à M. Zola, 
décédé le 27 mars 1847; et qu'il â été dit qu'à 
partir dudil jour de l'acte de dépôt qui se-
rait fait de ladite délibération (8 juin 1817; 
la .société prendrait pour raison sociale À. 
PËRÊMÉct C. et pour dénomination : Société 
du Canal ZOLA à Aix. 

Aux termes de l'acte de dépôt susénoncé, 
M. Etienne-Chrislophe-Armand Pérémé, sus 
nommé, a déclaré accepter purement el sim 
plement les qualité el fonction de gérant de 
ladite société a lui déférées par ladite délibé-
ration. 

Pour faire publier ledit acte tous pouvoir; 
ont été donnés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait. BAUIMEU . (78 iS) 

D'un acte sous seings privés, en date 
Fougdu 3 juin 1847, el à Paris du 4 du mènit 
mois, enregistré à Paris le 4 dudil mois dt 
juin, par de Lcslang qui a raçu les droits 

Fait triple entre : 
1<> M, Stéphane JOUVE, ingénieur civil, de 

meurant ei-devaul à Void (Meuse), et actuel 
lement â 1- oug, arrondissement de Toul, dé 
parlement delà Meuïthe; 

2° M. Pierre-Cliarles-Marie SAUVAGE, en 
treprejicur de travaux publics, demeurant à 
Paris, rue Neuve-Biéda, 9; 

3" El M. Louis-Disiré MILON, aussi entre 
preneur de travaux publics, demeurant à I 
ris rue Blanche, 28; 

Il appert que la société commerciale ci 
nom collectif formée enue MM. Jouve, San 
vage et Milon, el ayant pour but l'entreprise 
des travaux publics et la construction des 
bâlimens, suivant acle reçu par Me Duchaui 
jour, notaire à I I !- - Alain (Scine-el-Oise), eu 
présence de témoins, le 26 février 1S43, 
registre, laquelle société avail été, par cou 
ventions particulières entre ces parties, res 
trciute abx seuls travaux de Sauvage, a éli 
définitivement dissoute à compter du joui 
dudit acte. 

Pour extrait. SAUVAGE. JOUVE-

MILOM . (7847) 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce rfi 
Vuris, du 8 JUIN 1847, qui déclarent U 

aillile ouverte et eu fixent provisoïrénienï 
ouverture audit jour : 

Du sieur DAVID (Joseph), md de vins-trai-
ur, rue du Théâtre, à Grenelle, nomme M. 

Miiliet juge-commissaire, et M. Ilaussmanu 
ue St-Honoré, 290, syndic provisoire [N-

7260 du gr.j; 

Du sieur GOUP.LAY (Joseph-Alexandre,, 
anc. md de vins en gros, avenue de Neuilly, 

actuellement aux Thèmes, rue Lombard, 
nomme M. Dcnièrc lils juge-commissaire, 

t M. llérou, faub. Poissonnière, 14, syndic 
provisoire [N« 7261 du gr. ï; 

Du sieur MARCHAND (Jean-Baptiste , anc. 
ndde vins, rue des Marmousets, 17, démen-
ant actuellement rue Boulebrie, 7, nomnit 

M. Halphen juge-commissaire, et M. Colom-
K'I , rue Castellane, 12, syndic provisoire l.V 

7202 du gr.]; ' 

Du sieur CAD0T (Jean-Isidorc\ tailleur, 
ue Dauphine, 32, nomme M. Plaine juge-
ommissaire.et M. Magnicr, rue Taitbout, 14, 
yndic provisoire |N" 7263 du gr.J; 

Du sieur MONNOT 'François;, limonadier, 
ue Jacob, 4, nomme M. Halphen juge-com-

missaire, et M. Henrionnet, rue Cadet, 13. 
-yndic provisoire [N- 7264 du gr.]; 

Du sieur COURSIER (Pierre), mécanicien, 
ue des Vinaigriers, 32, nommé M. Ledagre 
uge-commissaire. el M. Monciny, vue Ra-
meau, 8, syndic provisoire (Ko 7255 du gr ); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont inl'iés à it rendre ivt Tribunal d, 

commerce de Paris, mllt des assemblées de: 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sïeur MONNOT .(François , limonadier, 
rue Jacob, 4, le 14 juin à 3 heures I N° 7261 
lu gr.]; 

Des dame veuve MATTARD et C, nid-
merciers, boni, du Temple, 46, le 16 juin i 

12 heures [N«7218 du gr.); 

Du sieur CIIANET François', colporteur 
rucNotre-Damc-de-Bonne-Nouvclle, 5, le tt 
uin à 12 heures [■• 7250 du gr. |; 

Du sieur LËPORCQ (Nicolas-Joseph*-, md de 
nouveautés, à Batignolles, le îc juin à 2 heu-
res [N° 7253 du gr.j; 

De dame veuve NOIROT dile DE GRE-
FEUILLE, tenant Hôtel garni, rue de Rivoli 
30, le 17 juin à 11 heures [X" 7257 du gr 

Du sieur SERRF.TTE (Charles-Augustin' 
iiil. de bâlimens, â BeHoville, le 15 juin à 
icure [N° 7254 du gr j; 

Pour assister a l'assemblée dans laquell, 

,lf le jugt-commissaire doit les consulter 

tant sur la composition de. t état des cré 

ciers présumés r/ae sur la nomination de flou 
eaux syndics 

NOTA . Les tiers-porleurs d'effets ou en 
Jossemens de ces faillites n'étant pas connus 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, alin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LËBLOND (Acliille-Conslant), md 
Je vins, rue de la Roquette, 56, le 16 juin à 2 
heures fN» 7020 du gr. ]; 

Du sieur PELLETIER Louis-Victor, mddf 
nouveautés, à Nanterre, le 16 juin à 12 heu-
res IN» 7084 du gr.]; 

Du sieur P1LLIOUD aîné Joseph), fab 
t'prijemehs en cuivre, rue Vieille-du-Teni-
Ic, 44, le la juin à 12 heures fs° 7027 dt 
r-T, 
I)u sieur GRIOLKT (Eugène', mamifactu 

rier, rue Albouv, 11, le Ici juin à 3 heure; 
N" 7138 du gr.j; 

Du sieur TOP1NARD (Pierre-Antoine), anc. 
carrier, rue Richelieu, 42, le 17 juin à m 
heures [X° 7039 du gr ]; 

Pour être procédé, sous la présidence d< 

le juge-commissaire, aux vérification et 

llfirmation de. leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérilicaliouet affirmation 
le leurs créances remettent préalablemeni 
eurs titres â MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PROUST (Stanislas), commiss. en 
vins, à Bercy, le 16 juin à 3 heures [N° 302s 
'lu gr.]; 

bu sieur CAUDRON (Georges-Victor), com-
nis. en marchandises, rue Thévenol, 24, le 
6 juin à 2 heures |N» 6253 du gr.]; 

Du sieur MBCNEY (Jean-Hippolyte), laye-
iér, rue du Petit-Hurleur, 10, le 15 juin à 12 

heures [H« S9S8 du gr.]; 

Pour entendre le raffort des sy ndics sur 

l état de la faillite et délibérer sur la forma-

ion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer eu état d'union, cl, dans ce dél-

ia lenrs fonctions el donner leur avis sur 
'excusabililé du failli [N" 6207 du gr.J; 

MM. les créanciers composant l'union de h" 
faillite du sieur BIRON aidé, boulanger, 

Montmartre, sont invités à se rendre, le u 
uin à 12 heures précises, au palais de 
ribunal de commerce, salle des assemblée.-
es faillites, pour, conformément à l'articii 
37 de la loi du 28 mai 1838, entendre li 
ompte définitif qui sera rendu par les in 

dics, le débattre, le clore et l'arrêter; leui 
tonner décharge de leurs fonctions et donne] 
leur avis sur l'excusabilité du failli (N° iia 
lugr,). 

MM. les créanciers composant l'union d; 
11 tWIle du sieur ROUSSEAU (André-Félix , 

11111 lu ter, r. de la Roquette, ion bis, sont invite 
à se rendre, le 15 juin à 10 heures 1[2 pré 
cises, au palais du Tribunal de commerce, 
aile desassemblécs des i'ailliles, pour, cou 
brmémeut à l'article 537 de la loi du 28 ma, 
838, entendre le compte définitif qui ser. 
cudu par les s\ udics, le. débattre, le clore ci 
'arrêter; leur donner décharge de leurs fonc 
ions cl donner leur avis sur l excusabililé di. 

failli IN- 6586 du gr.]. 

mer cas, élre imiivilialemcnt consultés tant su, 

les faits de le galion nûe sur l'utilité du main 

lien ou du remplacement des s-j ndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers \ 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont incités h produire,, dans le délai d 

vingt jours, à dal, r île ce jour, leurs titres dt 

réauces, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 

)IM les ccéanciers : 

Du sieur ROCHER (Honoré-Olivier), phi-
Hier, à Montmartre, entre les mains de AI 
lluet, rue Cadet, 1, syndic de la faillite [N-
202 du gr.J; 

Des sieurs DESQUARTS jeune et C% md: 
de nouveautés, rue des Coquilles, 1, tant en 
leurs noms personnels que comme gérans di 
I l société, entre les mains de M. Sergent, rut 
des Filles-St-Tliomas, 17, syndic de la faillite 
[S0 7 170 du gr.j; 

Du sieur PEPIN (Emile-Jean-Jacques , bi 
joutier, rue St-IIonoré, 290, entre les main 
le M. Maillet, rue des Jeûneurs, 14, syndic de 
la faillite [N° 6812 du gr.]; 

Pour, en conformité de. l'article ^3 de la 

'àt du 28 mai 1838, être procédé à la yérifi 

cation dis créances, qui commencera imme 

iialemerit après l 'expiration de ce délai 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 

ailbte du sieur BOCAUT Jules), épicier, à 
Vincennes, sont invités à se rendre, le njuin 
a 10 heures précises, au palais du Tribunal 
de commerce, salle des assemblées des fail-
lies pour, conformément à l'article 537 de la 

loi du 28 mai 1838, entendre le compte déli-
| nitif qui sera rendu par les syndics, le débat-

Courlin, 6i ans, r;:c d'Angoulênie, 3- - M-
Aiau, 51 ans, nie du Mouton, u. - M. .\icu-
tin, 67 ans, rue St-Antoine, 153. — Mme île 
Galoup, 78 ans, rue de Sèvres, 31— M. lin 
bur, 58 ans, rue du Dragon, 22.— Mme l.i'h 
9 ans, rue (le Sèvres, 76. — Mlle Lacanx, 20 

tus, rue du Cherche-Midi, 6. — Mme Hem, 
3 ans, rue Mouffetard, 97. - M. Barlscby , b. 

ns, rue Gracieuse, 12. 

ASSEMBLEES »U 10 JUIN 1817. 

MX iiKi'iiEs : Veuve Itemv, mdc de vins, 
conc. 

UNE HEURE : Gosse, md de vins, vérif. — 
Sclimeyer, tailleur, elot. — Corlilliot, res-
taurateur, id — Rigal, tailleur, id — Lus-
tigny, tailleur, id. — Lamarre, anc. md de 
vins, conc. — Gazeaud, pâtissier, Icn. cab 
de lecture, rem. à huitaine. 

DEi \ IIELBXS : David, lab. de chandeliers, 
synd. — Brcsson ainé, traiteur, vérif. — 
Adam, distillateur, clôt. —Noël, menuisier, 
id. - Faure, tailleur, id. — l'eyssori, cons-
tructeur de machines, id. — Ducré. anc. 
md de soie, id. — Scol, ébéniste, id.—lien 
raux fils, quincaillier, id. — Veuve Durul 
inde de cosmétique, conc. 

5* jBEsÈâ^-çil 5«jts «Se Mariages 

Entre ; M. Caisey, propriétaire i Veteus 
«faute-Saône) , et Mlle clachet , rue de I, 

Ville-I livéque, 33. —51. Le Mat, cher de bu 
reau au ministère de la marine, rue Jotiberl 
" et Mlle Paiflet, rue du Fg-Poissonnirre 

—M. Gagnât, md cordonnier, et Mlle Cons 
tan in, rue Si-Lazare, 103. — M. Kunlz, ébe 
aistc, et S|lle Gïrp s, rue Sl-Lazarc, 148. -
II. P-iscalis, rentier, rue de .Milan, u, etMlii 
de Sauvi.ge, rue Tivoli, 24. — M. Lemot, ba-
ron de Cfissop, pioprièiaire, lue de Rivoli 
« 1er, cl Mllecoimbault, à Meulan (Seine-ct 
Oise). — M. Cucco, docteur-médecin ru 
itojalr-Sl-ltonoré, 8, el Mlle Lambert, rue di 
Sentier, 12. — M. Richy, commis, rue Louis 

le-Crand, 35 et Mlle Richy, à Versailles 
bout, de la Renie, 3. 

Beccg cl liilinmiirioiti». 

Du 7 juin 1647. 

Mme veuve Marceaux, 49 ans, rue Lavo 
sier, 19. — Mme Delaunay, 69 ans, passagi 
Choiseul, 43.— Mme Carré, 68 ans, rue St-
Lazare, 53. — Mme Ri ttdel, 83 ans, rue l'on-
laine-Molière, 30 — M. Dufour, rue de la Fi 
délité, 8. — Mme Thierry, rue des Marais, 13. 
— M. Coilin, cité d'Orléans, 3 ou 13. — Mlle 
Cotlereau, 67 ans, tue Ménilmonlant, 3. — 
Mme Legraud, 74 ans, rue St-Maur, 25. — M 

Bourse du 9 Juin. 

AU COMPTANT. 

Cinq 0|0, j - du 22 mars 
ijualre l|2 0|0,j. du 22 mars.. 
Juatre 0|0,j. du 22 mars 
frois 0|0, j du 22 décembre. 
rroisopi (emprunt 1844) 
■.étions de la Banque 
teule de la ville 
Obligations de la ville 
.aisse hypothécaire 

Caisse A. Gouin, c. 1000 fr... 
Caisse Ganneron, c. 100a fr- ■ • 
i Canaux avec primes 
Mines de la Grand'Combe 
.in Maberly 

Zinc Vieille-Montagne 
tt. de Naples.j. de janvier.. . ■ 

Récépissés Rothschild 

FONDS ETUA>'U"''IS -

Cinq 0|0 de l'Etat romain 
Espagne, dette active — 
Dette ditf. ancienne 
Detle^iassivc 
Trois 0|0 1845 
Belgique. Emprunt 1831 

_ _ 1840 
_ — 1842 

■= Trois 0|0 
— Banque (1 8351. . . 

Deux el demi hollandais 
Emprunt portugais 5 0|0. 

— — 3 opo. 
— d'Haïti 

Emprunt du Piémont. . . 

Lois d'Autriche 
Cinq 010 autrichien. . 

116 » 
loi St 
100 -

77 3' 

3310 -

1360 -
260 -

1185 -
1120 -
1205 -

103 » 

11» Ifl 

34 11» 

100 M* 

100 H* 

11s' 

CHEMINS DE FBR 

Enregistré à Paris, 

Reçu unjranc dix centimes. 

Juin 1847. F. 

tre, le clore el l'arrêter; leur donnerdécharge I Casling, 34 ans, rue des Gravilliers, 29. - >L 

DÉSIGNATIONS. 

Saint-Germain 
Versailles, rive droite.. 

— rive gauche . 
Paris à Orléans . . ; 
Paris â Rouen 
nouen au Havre 
Marseille à Avignon .... 
strashourg â Bâle 
Orléans à Vierzon 
Boulogne â Amiens 
Orléans â Bordeaux 
:hemin du Nord 
Montcieau à Troyes 
l-'amp â llazebrouck. -• 

Paris à Lyon 
Paris à Strasbourg 
Tours à Nantes 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATI1UR1NS, 18. 
Pour la légalisation de^la signature A. GUYOT, 

le maire du 1" arrondissement 


